
























































Prophete lui a dit: «Mets done fin a ton peIerinage !» 
Aecepte aI 'unanimite. 

II ne lui a pas ordonne de venir devant la porte de la 
mosquee sacree, car si cela etait prescrit ill'aurait montre. Par 
contre, en ce qui concerne les circumambulations du 
pelerinage et de la 'Omra, elle n'en est pas dispemsee 
puisqu'elle doit les faire une fois purifiee. 

La cinquieme regie : il est interdit aIa femme en etat de 
mens trues de rester dans Ia mosquee y compris dans I' endroit 
ou on prie Ies jours de fete, comme c'est rapporte dans Ie 
hadith d'Oum 'Atiyya cite plus haul. 

La sixieme regie : il est interdit a I 'homme d'avoir des 
relations charnelles avec son epouse en etat de menstrues et il 
est interdit acelle-ci de Ie laisser s'approcher d'elle, en vertu 
de cette parole du Tres Haut: (TIs t'interrogent au sujet 
des menstrues. Reponds-leur: Les menstrues sont nne 
souillure. Aussi, evitez vos epouses pendant cette periode 
et ne les approchez pas jusqu'a ce qu'elles se purifient.) 
(S2, V222) 

Par menstrues, il faut entendre sa peri ode deterrninee, 
alors que son lieu est Ie vagin de la femme, en vertu de cette 
parole du Prophete :«Faites tout ce que vous vou]ez (en 
cas en menstrues) sauf Ie coYt.» Rapporte par Mouslim. 

Tous les savants de l'Islam sont unanimes quant a 
I'interdiction du coYt avec I' epouse en etat de mens trues. 
Aussi, il n'est permis aaucun homme croyant en Allah et au 
Jour dernier de pratiquer cet acte abominable interdit par Ie 
Livre d'Allah et la Sunna de Son messager Echafi'Y dit que 
celui qui commet un tel acte aura commis un peche capital. 
Certes, Allah lui a permis d'assouvir son desir sans coYter, 
comme les baisers, les attouchements et les caresses en 
evitant Ie vagin. Cependant, il serait preferable qu'il ne la 
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dit: «0 Messager d'Allah,je n'ai rien a lui reprocher du point 
de vue de la morale et de la religion, mais j'abhorre la 
mecreance dans l'Isiam !» «Es-tu disposee, lui nSpondit Ie 
Prophete a lui restituer son jardin ?» «Qui» repondit-elle. 
Le Prophete dit alors a Qals Ibn Charnrnas : «Accepte ton 
jardin et divorce d'elle !» Rapporte par AI-Boukhari. 

Certes, Ie Prophete n'a pas demande si elle etait en etat 
de menstruation ou non, car ce genre de divorce est un rachat 
par la femme de sa personne, et c'est pourquoi il est perrnis en 
cas de besoin et dans n'importe quelle situation il intervient. 

A vrai dire, l'empechement de divorcer en etat de 
menstruation, vise a proteger la femme du prejudice pouvant 
l'atteindre par suite de la longue duree de la periode de viduite 
alors que Ie mariage en contrepartie (khoul') vise ala proteger 
du prejudice pouvant l'atteindre par suite des litiges conjugaux 
et de la compagnie de celui qu'elle n'aime plus. Certes, ce 
prejudice est plus grand que celui de Ia longue duree de la 
periode de viduite. Aussi, lui est-il perrnis de repousser ceci 
par cela. C'est pourquoi Ie Prophete n'a pas interroge la 
femme qui a dernande Ie khoul' si elle etait en etat de 
menstruation ou non. Concernant Ie contrat de mariage avec 
une femme en etat de menstruation, il n'y a aucun mal a cela, 
car Ie principe est la permission et il n'y a aucune preuve Quant 
a son empechement. Cependant, lorsque I' epoux veut entrer 
chez son epouse alors qu' elle est en etat de menstruation, il 
faut qu'il s'assure qu'il n'y a pas de risques qu'illa touche; 
auquel cas, il ne doit pas entrer chez elle jusqu'a ce qu'elle se 
purifie, de crainte de tomber dans !'illicite. 

La huitieme regie: lier la peri ode de viduite faisant suite 
au divorce au cycle menstruel. En effet, Iorsque I' epoux 
repudie sa femme apres avoir eu des rapports charnels avec 
el1e, celle-ci est obligee de s'astreindre a une periode de 
viduite de trois cycles menstruels complets, si elle est soumise 
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au cycle des menstrues et si elle n'est pas enceinte, en vertu 
de cette parole du Tres Haut : (Les femmes repudiees sont 
astreintes a un delai de viduite de trois cycles menstruels 
(avant de pluvoir se remarier).) (S2, V228) Celle qui est 
enceinte, son delai de viduite s'arrete ason accouchement, en 
vertu de cette parole du Tres Haut: (Le delai imparti aux 
femmes enceintes, s'etend jusqu'a leur accouchement.) 
(S65, V4) 

Mais si elle n'est pas soumise au cycle des menstrues, 
comme par exemple la fille impubere qui n' a pas eu encore 
ses regles ou la femme arrivee al'age de la menopause, soit 
en raison de son age ou d'une operation d'ablation de l'uterus 
et autres qui enlevent a la femme tout espoir de reprise des 
regles, son delai de viduite sera de trois mois, en vertu de cette 
parole du Tres Haut : (La periode de viduite pour celles de 
vos femmes qui ont atteint l'age de la menopause sera de 
trois mois, pour plus de sfirete. n en est de meme pour 
celles qui n'ont pas encore atteint ('age de la puberte.) 
(S65 , V4) 

Par contre, si elle fait partie de celles qui sont soumises 
aux cycles menstruels, mais son cycle menstruel s' est 
neanmoins arrete pour une cause determinee comme une 
maladie ou un allaitement, elle reste dans son delai de viduite, 
meme si celui -ci dure quelque temps jusqu' ace que son cycle 
reprenne et qu'elle se rerere alui. Si la cause de la cessation 
de son cycle menstruel disparait, en guerissant par exemple de 
sa maladie ou en arretant d'allaiter, sans que celui-ci ne 
revienne, elle s'astreint aune periode de viduite d'une annee 
complete depuis la disparition de la cause. Telle est l'opinion 
juste, conforme aux regles juridiques. Par ailleurs, si la cause 
disparait et que Ie cycle menstruel ne revient pas, elle est 
consideree comme faisant partie de celles dont Ie cycle 
menstruel a cesse sans cause connue. Par contre, si son cycle 
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Dans Ie deuxieme cas, Ie sang ne s'arreteque rarement. 
Dans Ie hadith de Hamna bint Jahch ,celle-ci a dit au 
Messager d'Allah :«6 Messager d'Allah, je fais de 
longues et abondantes metrorragies.» Rapporte par Ahmed et 
AbouDaoud. 

Les situations de la femme atteinte de metrorragie 

La femme atteinte de metrorragie est soumise a trois 
conditions: 

La premiere : elle doit avoir un cycle menstruel connu 
avant la metrorragie. Dans un cas pareiI, la femme doit se 
rMerer ala duree de son cycle menstruel connu, precedent, 
pour distinguer sa periode menstruelle et se soumettre a ses 
regies. Pour Ie reste, cela sera considere comme de Ia 
metrorragie obeissant aux regies qui Ia regissent. Par 
exempIe, lorsqu'une femme a l'habitude d'avoir ses regles 
pendant six jours, au debut de chaque mois, puis elle s'est 
mise a souffrir de metrorragie, son cycle menstruel sera de six 
jours au debut de chaque mois, alors que Ie reste sera 
considere comme de la metrorragie, en vertu du hadith de 
'Alcha qui dit: «Fatima bint Abou Hablche a dit au 
Prophete :«6 Messager d'Allah, je suis atteinte de 
metrorragie et je n'arrive pas a m'en purifier! Dois-je 
m'abstenir de prier?» «Non, lui repondit-il, cela n'est que du 
sang degage ; mais abstiens-toi de prier pendant les jours ou 
tu as ton cycle menstruel puis lave-toi et prie.» Rapporte par 
AI-Boukhari. 

En outre, dans Ie Sahih de Mouslim, il est rapporte que Ie 
Prophete a dit a Oum Habiba bint Jahch : «Abstiens-toi de 
prier (et de faire Ies autres choses dont la femme en mens trues 
est exempte) pendant la duree des jours ou tu avais ton cycle 
menstruel, puis lave-toi et prie.}) De ce qui precede, la femme 
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atteinte de metrorragie qui connalt son cycle menstruel 
s' abstiens de faire tout ce dont une femme en etat de 
menstrues est exempte, durant les jours de son cycle, puis elle 
se lave et prie. 

La deuxieme: elle n'a pas de cycle menstruel connu 
avant son atteinte de metrorragie, dans Ia me sure oil la 
metrorragie se pour suit depuis Ie jour oil elle a vu Ie sang 
couler d'elle. Dans un cas pareiI, cette femme doit faire 
preuve de distinction, en faisant en sorte que son cycle 
menstruel se distingue soit par la noirceur du sang, soit par 
son epaisseur soit par l'odeur, des signes qui lui prouvent 
qu'eUe est en etat de menstrues. Le reste sera considere 
comme relevant de la metrorragie, oMissant aux regles qui la 
regissent. 

Par exemple, lorsqu'une femme voit Ie sang couler d'elle 
pour la premiere fois et se poursuivre, mais eUe Ie voit 
pendant dix jours devenir noir et Ie reste du mois rouge ou eUe 
Ie voit pendant dix jours devenir epais et Ie reste du mois plus 
fluide ou bien encore elle Ie voit pendant dix jours avec 
I'odeur des menstrues et Ie reste du mois sans odeur, son cycle 
menstruel sera celui oil Ie sang sera noir, epais ou avec une 
odeur. Quant au reste, il sera considere comme relevant de la 
metrorragie, en vertu de cette parole du Prophete aHitima 
bint Habiche : «S'il s' agit du sang des menstrues, il doit avoir 
la couleur noiratre identifiable ; auquel cas, abstiens-toi de 
prier; mais s'il s'agit d'un autre sang, fais tes ablutions et prie 
car il ne s'agit que d'un vaisseau sanguin.» Rapporte par 
AbouDaoud. 

La troisieme : elle n'a pas de cycle menstruel connu qui 
lui permette de distinguer dans Ie sang qui se poursuit sans 
interruption ce qui releve des menstrues et ce qui n'en releve 
pas, puisque Ie sang qui s'ecoule d'eUe a un seul aspect. Dans 
un cas pareil, cette femme doit agir comme agissent toutes les 
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La situation de celie qui ressemble au cas 
de la femme atteinte de metrorragie 

11 peut survenir a la femme des causes provoquant des 
hemorragies dans l'uterus, comme une operation dans la 
matrice ou autres, de deux fac;ons : 

La premiere: elle sait qu'eUe ne pourra plus avoir ses 
regles apres cette operation, comme lorsqu'il s'agit d'une 
ablation totale de I 'uterus ou son obstruction, de fac;on a ce 
que Ie sang ne puisse plus s'ecouler. Dans un cas pareil, cette 
femme ne sera pas soumise aux regles de la metrorragie mais 
sera dans la position de celle qui voit une couleur jaune, 
trouble ou une humidite apres s'etre purifiee ; par consequent, 
eUe ne doit pas s'abstenir de prier ni de jefiner ni d'avoir des 
rapports charnels ni de laver ce sang; tout ce qu'elle doit 
faire, c'est de laver ce sang lors des prieres et de placer une 
etoffe ou autre sur ses parties genitales pour empecher Ie sang 
de couler, puis el1e fait ses ablutions au moment de l'arrivee 
des horaires des prieres, si ces prieres ont des horaires, 
comme les cinq prieres obligatoires. 

La deuxieme : e1le ne sait pas si eUe aura des mens trues 
apres l'operation mais il y a des chances qU'elle ait ses regles. 
Dans un cas pareil, cette femme est soumise aux regles de la 
metrorragie. Ceci est confirme par cette parole du Prophete 
al'adresse de Fatima bint Habiche : «II s'agit d'un vaisseau 
sanguin et non de menstrues ; par consequent, lorsque Ie cycle 
menstruel survient, abstiens-toi de prier.» Ainsi, sa parole: 
«Lorsque Ie cycle menstruel survient» indique que la regIe de 
metrorragie a laquelle est astreinte celle dont Ie cycle 
menstruel est possible, est une regIe d'apparition et de 
disparition des regles, alors que Ie sang de celle dont Ie cycle 
menstruel n'est pas possible, est un sang decoulant d'un 
vaisseau sanguin dans toutes les circonstances. 
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Lorsqu'une femme menopausee constate des 
saignements, elle doit interrompre Ia priere et Ie jeune 
pendant une periode equivalente a celle qu'elle connaissait 
Iorsqu'elle avait encore ses regies. 

En outre, avant l'accomplissement de chaque priere, elle 
devra renouveler ses ablutions en prenant soin de bien 
nettoyer son vagin, puis appliquer immediatement une 
serviette hygienique afin de limiter l'ecoulement. 

En raison de cette contrainte, elle pourra regrouper ses 
prieres : Dhor avec ca~r et maghreb avec cicha', soit en les 
reculant soit en les avan9ant. En revanche, elle n'est pas 
autorisee a raccourcir ses prieres. 

Les lochies et leurs regles 

Les lochies sont un sang qui s'ecoule de l'uterus a cause 
d'un accouchement, soit au cours de cet accouchement, soit 
avant soit apres, avec abondance. Les jurisconsultes ont 
diverge sur Ie fait de savoir si ce sang a une limite dans son 
minimum ou son maximum. Ibn Taymiyya a dit a ce sujet : 
«Les lochies n'ont pas de limite dans leur minimum ou leur 
maximum. S'il arrive qu'une femme voie Ie sang s'ecouler 
plus de quarante, soixante ou soixante-dix jours, puis 
s'arreter, ce sera du sang de Iochies, mais s'il se poursuit, ce 
sera Ie sang d'une maladie. Des lors, la periode de quarante 
jours est celle qui est admise generalement par Ia tradition.» 

De ce qui precede, si son sang depasse la duree de 
quarante jours et qu'elle a un cycle menstruel qui intervient 
avec son interruption ou qu'apparaissent les signes de la 
proximite de son interruption, elle attend jusqu'a ce qu'il 
cesse, sinon elle se lave au terme des quarante jours, car c'est 
la periode admise generalement, sauf si cela coincide avec Ie 
moment de son cycle menstruel ; auquel cas, elle se considere 
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en periode de menstrues jusqu'a se termine la periode des 
menstrues. Si Ie sang cesse apres cela, il convient de 
considerer cela comme son cycle menstruel auquel elle doit se 
referer a l'avenir ; mais s'il se poursuit, elle doit se considerer 
comme atteinte de metrorragie et astreinte aux regles de la 
metrorragie precedente ; et si elle se purifie avec 
l'interruption du sang, elle se considere comme purifiee 
meme si c'est avant les quarante jours, et eUe se lave, prie, 
jeune et a des rapports charnels avec son epoux, sauf si 
l'interruption est inferieure a un jour; auquel cas, eUe n'a 
aucune regIe juridique. En outre, on ne peut attester de 
I' existence des lochies que lorsque la femme met au monde ce 
qui a l'apparence d'une creature humaine. En effet, si elle met 
au monde un petit fretus qui n'a pas l'apparence d'une 
creature humaine, son sang ne peut etre considere comme du 
sang de lochies mais celui d'un vaisseau sanguin et, partant la 
regIe aIaqueUe eUe sera soumise sera celle de Ia metrorragie. 
La duree minimale qui permet d'attester l'existence d'un 
fretus est de quatre vingt jours a partir du debut de la 
grossesse et la duree maximale est de quatre vingt dix jours. 
Ibn Taymiyya a dit : «Lorsqu' eUe voit du sang en abondance 
avant cette duree, eUe ne lui accorde pas d'importance, mais 
si eUe Ie voit apres cette duree, eUe doit cesser de prier et de 
jefiner, en suite si eUe trouve, apres l'accouchement, que la 
chose est contraire a ce qui est apparent, eUe rattrape ce 
qu'eUe n'a pas fait, et si den ne se confirme, eUe continue a 
se soumettre a la regIe apparente sans rattraper quoi que ce 
soit. » 

Les implications des lochies 

La premiere: la periode de viduite qui est prise en 
consideration en vertu du divorce et non des lochies, dans la 
mesure ou Ie divorce a lieu avant l'accouchement, la periode 
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de viduite prend fin avec cet accouchement et non avec les 
lochies bien que Ie divorce apres l'accouchement implique Ie 
retour du cycle menstruel. 

La deuxieme : on doit d6duire de la duree de la peri ode 
par lequel un epoux fait Ie sennent de ne plus avoir de 
rapports charnels avec son 6pouse definitivement ou pendant 
une peri ode momentanee depassant les quatre mois, la duree 
du cycle menstruel et non celle des lochies. II y a lieu de 
pn5ciser que lorsqu 'un epoux fait un tel sennent et que son 
epouse lui demande d'honorer ses devoirs conjugaux, celui-ci 
doit s'astreindre a une duree de quatre mois a partir de son 
sennent a!'issue de laquelle il doit soit reprendre ses relations 
conjugales ou se separer de son 6pouse ala demande de cette 
derniere. Au cours de cette periode, si la femme est atteinte de 
lochies, ces dernieres ne seront pas comprises dans cette 
duree et celle-ci sera ajoutee ala peri ode des quatre mois en 
fonction de leur duree. Ce ne sera pas Ie cas, cependant, pour 
Ie cycle menstruel qui sera d6duit de cette duree. 

La troisieme : la puberte de la femme est detenninee par 
la survenance du cycle menstruel et non par les lochies, car la 
femme ne peut tomber enceinte sans pertes de sang ; par 
consequent, la puberte s'obtient par la perte de sang prealable 
ala grossesse. 

La quatrieme : lorsque Ie sang des menstrues cesse puis 
revient regulierement il doit etre considere comme etant une 
menstruation avec certitude, comme par exemple Iorsque Ie 
cycle menstruel d'une femme est de huit jours et qu'elle voit 
Ie sang menstruel quatre jours puis ce sang cesse durant deux 
jours avant de reprendre Ie septieme et huitieme jour ~ ce sang 
est considere comme faisant partie de ses mens trues avec 
certitude et doit etre soumis aux regies de la menstruation. Par 
c~ntre, lorsque Ie sang des lochies cesse avant quarante jours 
puis reprend durant cette peri ode, un doute subsiste la-dessus 
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et, par consequent, il est pennis a la femme de prier et de 
jeftner Ie jeftne obligatoire en son temps, mais illui est interdit 
ce qui est interdit a la femme en etat de mens trues , sauf les 
actes obligatoires que cette derniere est tenue de rattraper. 
Telle est I' opinion Ia plus connue chez Ies jurisconsultes 
hanbalites. II reste que l'opinion Ia plus juste est que lorsque 
Ie sang reprend dans une peri ode ou it peut etre considere 
comme des Iochies, il sera considere comme tel, sinon il sera 
considere comme du sang menstruel, sauf s'il persiste 
Iongtemps ; auquel cas, il sera considere comme relevant des 
Iochies. nest rapporte dans Ie «Moughni» que !'imam Malik 
a rut : «Si elle voit Ie sang apres deux ou trois jours, c'est-a­
dire apres son interruption, ce sang sera considere comme des 
Iochies.» Ibn Taymiyya a dit de son cote: «Aucun doute ne 
doit subsister au sujet des sangs en fonction des circonstances, 
mais Ie doute est une chose relative au sujet de laquelle les 
gens divergent en fonction de leurs connaissances et de leur 
entendement. Or, Ie Coran et Ia Sunna sont c1airs atous points 
de vue, puisque Allah n'a impose apersonne de jeftner deux 
fois ou de faire des circumambulations deux fois, sauf s'il y a 
une lacune dans Ie premier jeftne ou la premiere 
circumambulation qU'on ne peut compenser qu'avec un 
rattrapage. Par contre, ce que l'homme ales capacit6s 
d'accomplir comme actes d'obligation, en fonction de ses 
possibilites, sa conscience est libre par rapport acela, comme 
a dit Ie Tres Haut : (Allah n'impose den al'homme qui soit 
au-dessus de ses moyens.) (S2, V286) Et de Sa parole: 
(Craignez done Allah autant que vous Ie pouvez.) 
(S64, V16) 

La cinquieme : Ia difference entre les mens trues et les 
lochies. En effet, lorsqu'une femme est en etat de menstrues, 
une fois qu' e1le se est purifiee avant la fin de son cycle, il est 
permis ason epoux d'avoir des relations charnelles avec elIe, 
sans aucune apprehension, Par contre, en cas de lochies, 

46 




lorsque la femme se purifie avant les quarante jours, il est 
reprehensible pour son epoux d' avoir des rapports charnels 
avec elIe, seion l'opinion la plus connue. Cependant, Ie plus 
juste est qu'il ne lui est pas reprehensible d'avoir des rapports 
charnels avec elle. C'est Hi l'opinion de la majorite des 
jurisconsultes. 

De l'utilisation des produits qui empechent 
ou font survenir les menstrues 

L'utilisation par la femme de produits qui empechent la 
survenance des mens trues est permise, adeux conditions: 

La premiere: l'assurance qu'il n'y ait aucune crainte 
d'un eventuel prejudice pour elle. Si ce risque existe, cette 
utilisation devient interdite, en vertu de cette parole du Tres 
Haut : (Ne vous exposez pas, de votre pro pre initiative, a 
la perdition.) (S2, V195) Et de Sa parole: (N'attentez pas 
non plus avos jours, car Allah est Plein de compassion 
pour vous.) (S4, V29) 

La deuxieme: cette utilisation doit impliquer la 
permission de l'epoux si cela Ie concerne directement, comme 
par exemple lorsque la femme se trouve dans une periode de 
viduite qui implique Ie versement d'une pension alimentaire 
par l'epoux et qu'elle utilise ces produits pour empecher Ie 
cycle menstruel de se produire et, partant, faire durer la 
periode de viduite et Ie versement de la pension alimentaire. 
Cela ne lui est pas permis sauf avec la permission de son 
epoux. II en est ainsi lorsque l'utilisation des produits qui 
empechent les menstrues, empeche aussi la grossesse. La 
aussi, il est indispensable pour elle d'avoir la permission de 
son epoux puisque l'autorisation de faire cela est etablie. 
Cependant, il est preferable de n'utiliser ces produits qu'en 
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cas de necessite imperieuse et de laisser Ia nature faire les 
choses d'une faston saine et naturelle. 

Pour ce qui est de l'utilisation des produits qui font 
provoquer les menstrues, celle-ci est permise, a deux 
conditions aussi : 

La premiere: Ia femme n 'utilise pas ces procedes 
comme subterfuge pour se passer d'une obligation, comme Ie 
fait de les provoquer juste avant Ie Ramadhan pour rompre Ie 
jeiine, s'abstenir de prier ou autres desseins. 

La deuxieme : cela doit se faire avec la permission de 
l'epoux, dans la mesure ou Ia survenance des menstrues 
l'empeche d'avoir son droit a Ia jouissance. Aussi, il est 
interdit d'utiliser ce qui Ie prive de son droit sauf avec son 
accord. En outre, si elle est divorcee, ce procede peut retarder 
la peri ode au cours de Iaquelle I' epoux peut reprendre son 
epouse s'il a Ie droit de la reprendre.» 

[Par Mohammed Ibn Saleh Al- 'Outhaymin, Ie vendredi 
14 Cha'bane de l'an 1392 de l'Hegire.] 

Questions sur les menstrues et les lochies 

Question: Est-il permis de manger et de boire de la main 
d'une femme en etat de menstrues ? 

Reponse : II n'y a aucun inconvenient ace que la femme 
en mens trues ou atteinte de lochies prepare la nourriture ni a 
utiliser ce qu'elle a touche comme eau, pate ou autres. 
Anas rapporte que les juifs avaient l'habitude, lorsqu'une 
de leurs femmes, etait en etat de menstrues, de ne pas manger 
de sa main et de ne pas avoir de rapports charnels avec elle 
voire de ne pas partager la meme chambre avec elle. Comrne 
les compagnons interrogerent Ie Prophete a ce sujet, Ie 
verset suivant fut revele: (Tenez-vous it l'ecart de vos 
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femmes durant eette periode.) (S2, V222) Le Messager 
d' Allah leur dit alors: «Faites tout ce que voulez avec 
elIes, sauf Ie colt.» Rapporte par Mouslim. En outre, 
'Ai'cha a dit : <de buvais dans un verre alors que j'etais en 
etat de menstrues et je Ie passais au Prophete ; celui-ci 
mettait sa bouche sur l'endroit ou j'ai mis rna bouche et 
buvais.» Rapporte par Mouslim. [Hamza Majed Soulaymane 
Doudine] 

Question: Est-il permis d'avoir des rapports charnels 
avec une femme en etat de menstrues en conant avec elle ? 

Reponse: II n'est pas permis a l'homme d'avoir des 
rapports charnels avec son epouse lorsqu'elle est en etat de 
menstrues ou qu'elle est atteinte de lochies,jusqu'a ce que Ie 
sang cesse de couler et qu' elle se purifie, en vertu de cette 
parole du Tres Haut: (N'ayez point de rapports charnels 
avec elles tant qu'elles ne se sont pas purifiees. Mais une 
fois qu'elles sont en etat de purete, reprenez vos rapports 
avec elles, eomme Allah vous I'a preserit.) (S2, V222) 
Aussi, celui qui a des rapports charnels avec son epouse alors 
qu' elle est en etat de mens trues , doit demander pardon a Allah 
et se repentir de son acte en evitant toute recidive et en faisant 
une aumone. 

Question: Est-il permis de retarder ou d'avancer Ie cycle 
menstruel? 

Reponse: L'utilisation de medicaments a cet effet est 
permise legalement, car il est prouve scientifiquement qu'il 
n'y a aucun risque de prejudice pour la femme de retarder ou 
d'avancer son cycle menstruel. II n'y a donc aucun 
empechement a faire cela. 

Question: Pourquoi est-il interdit a la femme en etat de 
mens trues de faire les circumambulations ? 
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Reponse: II est dit que l'interdiction pour Ia femme en 
etat de menstrues de faire des circumambulations est a 
chercher dans Ie caractere sacre de la mosquee puisqu'eUe est 
y est interdite aussi de faire des retraites spirituelles (i'tikfl.fJ 
dans cet etat. Or, la mosquee sacree (Ka'ba) est la meilleure 
des mosquees. N'est-ce pas qu' Allah a confie a Ibrahim et 
Ismael (sur eux Ie salut) (Ie soin de purifier la purete de 
Notre temple it l'intention de ceux qui viendront y 
accomplir des circuits rituels, faire une retraite ou 
s'incliner et se recueillir.) (S2, V125) 

11 a ordonne donc la purification de Sa Maison sacree. 
Aussi, est-il interdit a la femme en etat de menstrues d'y venir 
pour faire des circumambulations ou non. C'est la ou reside Ie 
secret des propos de ceux qui soutiennent I' obligation de la 
purete pour y entrer. TIs disent aussi que la femme en etat de 
mens trues qui fait des circumambulations autour de la 
Mosquee sacree aura desobei a son Seigneur en entrant dans 
Ia Mosquee avec son etat de menstrues. Ces gens-Ia ne 
comparent pas sa purification pour les circumambulations a 
celle qu'elle fait pour la priere. Mais ils la comparent a 
I'interdiction qui lui est faite de s'isoler dans la mosquee pour 
des retraites spirituelles alors qu'elle est en etat de menstrues. 
C'est pour cela que la femme en etat de menstrues n'est pas 
exempte de tous les rites, comme a dit Ie Propbete : «La 
femme en menstrues peut accomplir tous les rites sauf les 
circurnambulations autour de la Maison.» II a dit aussi a 
'A"icha: «Fais tout ce que fait Ie pelerin, sauf la 
circumambulation autour de la Mosquee sacree.» Et lorsqu'il 
fut dit au Prophete que Safiyya est en etat de menstrues » il 
s'exclama : «EIle va nous retenir ?» ~< EIle a deferle pour les 
processions» lui fut-il dit. «Non, elle ne doit pas faire de 
processions» repondit-iL Accepte a l'unanimite. [Le cheikh 
Ibn Taymiyya] 
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Question: Qu'en est-il de la permission accordee a la 
femme en etat de menstrues de s'abstenir de prier? 

Reponse: Ennawaoui a dit: «Tous les musulmans 
sont unanimes quant au fait que la femme en etat de 
mens trues ou atteinte de lochies n' est pas tenue de faire la 
priere ni Ie jeune dans l'etat ou elle se trouve. lis sont 
unanimes aussi sur Ie fait qU'elle ne doit pas rattraper Ia priere 
non accomplie mais qu' elle doit rattraper Ie jeune. Les 
jurisconsultes disent a ce sujet que la difference entre ces 
deux obligations est que la priere se repete regulierement ce 
qui risque lui causer de la gene, contrairement au jeune qui est 
prescrit une fois par an. Une femme ayant demande a'AYcha : 
« Sommes-nous tenues de rattraper les prieres non accomplies 
alors que nous etions en etat de menstrues ?» «A l'epoque du 
ProphCte lui repondit 'Ai'cha, lorsque l'une de nous etait 
en etat de menstrues, on ne lui ordonnait pas de rattraper ses 
prieres.» Accepte al'unanimite. 

Question : Quelle est la regIe concernant Ie sang qui sort 
de la femme en dehors du cycle menstruel ? 

Reponse: Ce sang qui s'ecoule en dehors du cycle 
menstruel est un sang issu d'un vaisseau sanguin qui ne fait 
pas partie du cycle menstruel de la femme. La femme qui 
connait son cycle menstruel doit s'abstenir de prier et de 
jeuner, de toucher Ie Coran et d'avoir des rapports charnels 
avec son epoux Ie temps que dure cette periode de menstrues. 
Une fois qu' elle se sera purifiee et Iavee apres Ia fin de sa 
periode de menstrues, elle devient du nombre des purifiees ; 
si elle voit du sang jaunatre ou de couleur trouble, il s'agit 
alors de metrorragie qui ne l'exempte pas de la priere et autres 
actes. [Le cheikh 'Abdallah Ibn 'Abderrahmane AI-Jabnne] 

Question: queUe est la regIe de la lecture du Coran par la 
femme en etat de menstrues et queUe est la regIe de toucher 
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un livre de Coran sans interposition de quelque chose, comme 
des gants par exemple. 

Reponse: II n'y a aucun mal ace qu'elle recite Ie Coran 
de vive voix ; si elle memorise Ie Coran, elle peut Ie reciter 
verbalement sans aucun inconvenient. II n'y a aucun 
empechement a ce qu'elle touche Ie Coran avec des gants 
selon l'opinion la plus juste, car la duree des menstrues ou de 
la metrorragie prend du temps. Par contre, il n'est pas permis 
a celui ou a celle qui est en etat de souillure (jantiba) de 
toucher ou de lire Ie Coran jusqu'a ce qu'il se lave et se 
purifie car la duree des souillures est courte et lui suffit pour 
se laver et lire. Quant a la periode des menstrues, elle est plus 
ou moins longue, de sept jours ou plus. Aussi, l'opinion la 
plus juste est qu'il lui est permis de reciter Ie Coran 
verbalement et de Ie toucher a travers quelque chose qui 
s'interpose entre ses mains et Ie Coran comme les gants. [Le 
cheikh 'Abdelaziz Ibn Baz j:,] 

Resume de ce qui est interdit it la femme en 
menstrues et it celie qui est atteinte de lochies 

La priere. La femme en etat de mensttues ou atteinte de 
lochies ne doit pas prier et eUe n'a pas a rattraper les prieres 
qu'elle n'a pas accomplies, en vertu de cette parole de 
'AYcha : «Lorsque nous avions nos mensttues aI'epoque du 
Prophete il nous etait ordonne de rattraper nos joumees de 
jeo.ne et non nos prieres non accomplies.» Rappone par Al­
Boukhiiri. 

Lorsqu'apres les mens trues ou les lochies une femme se 
purifie, eUe doit accomplir seulement la priere qui vient apres 
sa purification, eUe ne doit pas accomplir la priere qui precede 
la purification. 

52 



Le jefine : la femme en etat de menstrues ou de lochies ne 
doit pas jeuner jusqu'a ce qu'elle se purifie. Dne fois purifiee, 
elle rattrape les joumees de jeune qu'elle n'a pas accomplies, 
avant Ie prochain mois de Ramadhan. Si elle jefine, alors 
qu'elle est en etat de menstrues ou de lochies, son jeune sera 
considere comme nul et contraire aux preceptes de l'Islam. 

Les circumambulations autour de la Ka'ba : en vertu 
de cette parole de 'AYcha : «Aucun des rites du pelerinage 
ne nous a ete interdit, a l' exception des circumambulations 
autour de Ia Ka'ba, conformement a cette parole du 
ProphCte : «Fais tout ce que fait Ie pelerin, sauf les 
circumambulations autour de la Ka'ba.» 

L'entree dans la mosquee: il n'est pas permis a la 
femme en menstrues ou atteinte de lochies d'entrer dans la 
mosquee et d'y rester une longue periode. Par contre, Ie 
passage par necessite, est perrnis, en vertu de ce hadith du 
ProphCte :« II n' est pas permis a la femme en etat de 
menstrues ou de lochies d'entrer dans la mosquee.» Rapporte 
par Abou Daoud. 

Le cOlt: il n'est pas permis de colter avec la femme en 
etat de menstrues ou atteinte de lochies jusqu'a ce qU'elle se 
purifie. II n'y a aucune divergence entre les savants ace sujet, 
en vertu de cette parole du Tres Haut: (N'ayez point de 
rapports charnels avec elles tant qu'elles ne se sont pas 
purifiees. Mais une fois qu'elles sont en etat de purete, 
reprenez vos rapports avec eIles, comme Allah vous l'a 
prescrit.) (S2, V222) En vertu aussi de cette parole du 
Prophete : «Faites tout ce que voulez saufle colt.» 

Le divorce: i1 n'est pas permis a l'homme de repudier 
son epouse alors qu'elle est en etat de menstrues, mais il doit 
attendre jusqu'a ce qU'elle se purifie. Dne fois purifiee, il ne 
doit pas Ia toucher mais divorcer avec elle s'il Ie veut. Ibn 

53 




'Ornar rapporte qu'il avait repudie son epouse alors qu'el1e 
etait en etat de rnenstrues. Lorsque Ie Prophete apprit la 
nouvelle, illui ordonna de Ia reprendre et d'attendre jusqu'a 
ce qu'elle se purifie. Vne fois purifiee, il peut la repudier sans 
la toucher. 

Pour ce qui est des autres choses, il y a divergences la­
dessus. 
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Le lavage ou les grandes ablutions 

(AI-Ghousl) 


Le lavage est un acte devotionnel ordonne par Allah a 
ceux et celles qui sont en etat de souillure (janaba) apres des 
rapports charnels conjugaux. II s'agit d'un acte de proprete et 
de devotion en vertu de cette parole du Tres Haut : (Ne la 
faites pas (Ia priere) non plus lorsque vous etes en etat 
d'impurete ; attendez que vous ayez fait vos grandes 
ablutions, a moins que vous ne soyez en voyage.) 
(S4, V 43) En vertu aussi de cette parole du Prophete 
«Lorsque les deux organes genitaux se rencontrent, Ie lavage 
devient obligatoire. » 

Ce qui rend obligato ire Ie lavage: 

Lorsque les deux organes genitaux se rencontrent. Les 
jurisconsultes ont d6tennine cette rencontre par la penetration 
du gland du sexe de I 'homme dans Ie vagin de la femme ; 
auquel cas, Ie lavage devient obligatoire pour les deux epoux. 
'AYcha rapporte que Ie Prophete a dit ace sujet : «Lorsque 
l'epoux s'assit entre les quatre cotes de la femme et que les 
deux organes genitaux se rencontrent, Ie lavage devient 
obligatoire. » Rapporte par Mouslim et Ahmed. Dans Ie hadith 
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rapporte par Attirrnidhl, i1 y est dit : «Lorsque I' organe genital 
depasse l'organe genital, Ie lavage devient obligatoire.» Ceci, 
dans Ie cas ou il y a ou non ejaculation de la part de Ia femme 
ou de I'homme. Le lavage s'impose done. Par contre, Ie 
simple attouchement sans penetration, ne necessite pas de 
lavage pour les deux epoux. 

- La cessation des menstrues et des lochies. Lorsque la 
femme en etat de\menstrues ou de lochies se purifie, elle est 
obligee de se laver afin qu'illui soit perrnis de reprendre ses 
actes de devotion qui lui etaient interdits dans I' etat ou elle se 
trouvait, comme la priere, Ie jeiine, les circumambulations 
autour de Ia Ka'ba et autres. C'est ainsi que Ie Prophete a 
dit aFatima bint Abou Habiche : «Lorsque Ie cycle menstruel 
survient, abstiens-toi de prier, mais une fois qu'il prenne fin, 
lave-toi et prie. » Accepte aI 'unanimite. 

- Le reve erotique avec ejaculation. Lorsque la femme ou 
l'homme font un reve erotique et qu'iIs voient qu'ils ont 
ejacule apres leur reveil, Ie lavage s'impose. S'ils ne se 
rappellent pa.c:; de ce reve, Ie lavage s'impose par precaution. 
Par contre, lorsque la femme fait un reve erotique et qu'elle 
ne voit pas de liquide, eUe n'est pas tenue de se laver. S'il eUe 
trouve un liquide et qu'elle a un doute sur son origine, eUe 
doh se laver par precaution. Dans cette optique, Qum 
Salama rapporte qu'Qum Sulaym a dit au Prophete 
«0 Messager d'Allah, Allah n'eprouve aucune pudeur 
lorsqu'il s'agit de la verite! La femme est-elle tenue de se 
laver lorsqu'elle fait un reve erotique ?» «Qui, lui repondit-il, 
lorsqu'elle voit un liquide.» Rapporte par les deux cheikhs. 

La mort. Lorsque la musulmane meure, iI est obligatoire 
de Ia laver avant son enterrement, sinon les musulmans 
commettront un pecM. En effet, Ie Prophete a ordonne que 
sa fille Zayneb soit lavee, en disant aux femmes qui 
s'occupaient de sa toilette funeraire: «Lavez-Ia avec un 
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nombre impair, trois fois, cinq fois ou sept fois ou plus si vous 
en voyez Ia necessite.» Ibn Hazm a dit: «Le lavage de tout 
mort parmi les musulmans est une obligation ; tout mort 
musulman qui est enterre sans lavage, doit etre deterre et 
lave.» 

- La conversion a I'Islam. Quiconque embrasse l'Isiam 
doit se laver avant de faire Ie temoignage de la foi. Le cheikh 
Ibn Qoudama a dit: «Generalement, l'incroyant n'est jamais 
a l'abri d'une souillure ou d'une impurete. Aussi, doit-il se 
laver, car sa souillure ne disparait que s'il se lave.» En outre, 
lorsque Thoumama AI-Hanafi a embrasse l'Islam apres avoir 
ete fait prisonnier, Ie Prophete lui a ordonne de se laver. II 
s'est execute, puis a fait Ie temoignage de foi et a prie. Le 
Prophete a dit alors a ses compagnons : «La foi de votre 
frere s'est perfectionnee.» Rapporte par AI-Boukhari et 
Mouslim. Ainsi done, l'incroyant est tenu de se laver Ie corps 
et les vetements, afin d'etre pur interieurement et 
exterieurement. 

La fa~on de se laver 

II est preferable pour la femme lorsqu'elle veut se laver 
d'un rapport charnel avec son epoux, de faire sortir ce qui 
reste de sperme dans les toilettes ou Ie bain. S'il s'agit de 
menstrues, eUe prend un morceau de coton qu'elle imbibe de 
parfum si c'est possible, et elle suit les traces de sang qu'elle 
nettoie et lave convenablement. 

- Ensuite, eUe emet l'intention de proceder aux grandes 
ablutions. La fa90n de se laver est la suivante chez la plupart 
des imams: il est preferable de commencer par faire les 
petites ablutions de la priere, sauf les pieds, puis de verser de 
I' eau sur la tete que les cheveux soient abondants ou non, 
jusqu'a ce qu'elle arrive au cuir chevelu. II n'est pas 
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necessaire de denouer les cheveux tresses, en vertu de cette 
parole du Prophete aOum Salama: «II te suffit de verser 
de l'eau atrois reprises.» Ensuite, eUe verse de l'eau sur son 
cote droit avant puis derriere jusqu'au pied, puis sur Ie cote 
gauche jusqu'au pied, en frottant et en faisant parvenir l'eau 
jusqu'aux parties les plus cachees, comme Ie nombril et entre 
les doigts et les orteils de preference. Quant a la deuxieme 
faSton de se laver, e1Ie est Ia suivante, en vertu du hadith 
d'Oum Salama ~ qui rapporte qu'une femme a dit au 
Prophete :«6 Messager d'Allah, j'ai l'habitude de nouer 
mes cheveux! Dois-je les denouer?» Le Prophete lui 
repondit: «II te suffit de verser de l'eau sur ta tete trois fois, 
puis de la verser sur tout Ie corps. Ce faisant, tu te seras 
purifiee.» Rapporte par les traditionnistes par d'autres voies. 

- II n'est pas permis de gaspiller I' eau que ce soit dans les 
grandes ablutions ou les petites, meme si on se trouve acote 
d'un fIeuve. 

- II est permis pour les deux epoux de se laver ensemble 
en prenant de l'eau d'une meme bassine. 

- La femme est tenue de s'abriter des regards en se lavant. 

11 est deconseille de se laver dans un lieu souille, de 
crainte de se sou iller. 

Quand Ie lavage devient-il preferable? 

11 est preferable de se laver les jours de la priere du 
vendredi, pour la priere des deux fetes et pour l'entree en etat 
de sacralisation, meme si la femme est en etat de menstrues 
ou de Iochies, et ce en vertu du hadith de 'AYcha qui dit : 
«Asma bint 'Oumays se retrouva en couches alors qu'elle 
etait enceinte de Mohammed Ibn Abou Bakr devant l'arbre. 
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Le prophete ordonna alors aAbou Bakr de lui demander 
de se laver et de prier.» Rapporte par Mouslim. 

Certains jurisconsultes ajoutent qu'il est preferable de se 
laver au moment de la station de 'Arafat. II en est de meme de 
l'entree dans l'enceinte de la mosquee sacree. Idem pour la 
femme qui fait un reve erotique et qui voit ses habits mouilles 
sans se souvenir de ce reve. 

Questions sur Ie lavage (AI-Ghousl) 

Question: Est-il obligatoire de se laver apres des 
foHitreries et des baisers ? 

Reponse: Non, il n'est pas obligato ire ni pour les 
hommes ni pour les femmes de se laver pour de simples 
foHitreries et baisers, sauf s'il y a ejaculation de sperrne des 
deux partenaires. Si l'un d'eux seulement ejacule, il est tenu 
de se laver a lui seuL Ceci, dans Ie cas oil il ne s'agit que 
folatreries, de baisers ou d'attouchements. [Le cheikh Al­
'Outhaymin] 

Question: Qu'en est-il de l'hornrne qui se place sur les 
quatre cotes de la femme et dont les organes genitaux 
touchent ceux de sa femme sans la penetrer puis qui ejacule a 
l'exterieur du vagin. Est-il tenu de se laver? 

Reponse: L'hornrne est tenu de se laver car il a ejacule, 
alors que la femme n'est pas tenue de Ie faire, dans la mesure 
oil la condition impliquant I'obligation du lavage est 
l'ejaculation. Or, il est connu que l'endroit du prepuce se 
trouve au-dessus du gland du sexe de I'homme. Aussi, Ie 
gland de I 'homme ne peut toucher Ie prepuce de la femme que 
lorsqu'il penetre dans l'endroit oil celui-ci se trouve. C'est 
pour cela qu'il est exige pour qu'il y ait lavage que Ie gland 
penetre dans Ie vagin. Dans cette optique, il est dit dans un 
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hadith de 'Abdallah Ibn 'Amrofi Ibn AI-' As : «Lorsque les 
deux prepuces se rencontrent et que Ie gland disparalt, Ie 
lavage s'impose.» [Mohammed Saleh AI-'Outhaymin] 

Question: QueUe est la regIe de ce qui sort du vagin de 
la femme apres Ie lavage ? 

Reponse : Lorsque du sperme de son rapport charnel sort 
du vagin de la femme apres son lavage, il faut distinguer entre 
ces deux choses : 

1. Lorsqu'eUe assouvit son desir avec son epoux et 
qu'elle se lave puis du sperme sort de son vagin, elle est tenue 
de refaire son lavage. 

2. Par contre, si elle n'assouvit pas son desir, comme 
lorsqu'elle dort et qU'elle se lave apres un reve erotique puis 
elle voit du liquide sortir d'elle, elle n'est pas tenue de refaire 
son lavage. 

Apres s'etre purifiee, la femme peut porter les vetements 
qu'elle portait lorsqu'elle etait indisposee. Elle n'est pas 
obligee de changer de vetements, sauf si ceux-ci ont ete 
souilles par des ecoulements. 
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Les ablutions 

(AI-Woudhofi) 


L' obligation des ablutions avant la priere est attestee par 
Ie Coran et la Sunna. II est dit ainsi dans Ie Coran : ( 0 vous 
qui avez cru, lorsque vous vous appretez afaire la priere, 
faites d'abord vos ablutions en vous lavant Ie visage et les 
mains jusqu'aux coudes, en vous passant les mains 
mouillees sur Ia tete et en vous Iavant Ies pieds jusqu'aux 
che,1l1es. Mais si vous etes en etat d'impurete, lavez-vous 
tout Ie corps.) (S5, V6) 

Les conditions de la priere sont les suivantes : 

- L'Islam, car les ablutions de celle qui n'est pas 
musulmane ne sont pas valables. 

- La raison, car les ablutions du fou ne sont pas valables. 
- L'absence d'un empechement legal, comme les 

menstrues, les couches ou l'etat de souillure (janaba). 
- La connaissance de la maniere de faire ses ablutions, en 

respectant l'ordre de lavage des membres et Ie suivi. 
- Faire parvenir I' eau ala peau en evitant tout ce qui est 

susceptible de l'en empecher, comme Ie vernis a ongles, et 
autres. 
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- Les ablutions sont obligatoires avant la priere, sauf s'il 
y a une justification valable ; auquel cas, les ablutions seches 
les remplacent. Le Prophete a dit: «Allah n'accepte la 
priere de l'un d'entre vous s'il est en etat d'impurete qu'apres " 
qu'il ait renouvele ses ablutions.» Rapporte par AI-Boukhari, 
Mouslim et autres. 

La maniere de faire les ablutions 

- L'intention, puis la prononciation de «Bismillah», en 
vertu de la parole du Prophete : «II n'y a pas d'ablutions 
pour celui qui ne prononce pas Ie Nom d' Allah au prealable.» 
Rapporte par Ahmed. 

- Laver les deux mains jusqu'aux poignets, au debut des 
ablutions. 

- Le rin~age de la bouche, c'est-a-dire introduire de l'eau 
dans sa bouche en se gargarisant avec l'index. Repeter cela 
trois fois. 

- L' aspiration de l'eau par Ie nez puis son rejet. 
L' aspiration doit se faire avec Ia main droite et Ie rejet avec Ia 
gauche. Repeter cela trois fois. 

- Le lavage du visage du haut du front a la fin du menton, 
d'une oreille a l'autre. Repeter cela trois fois. 

- Le lavage des mainsjusqu'aux coudes, en commen~ant 
par la droite puis la gauche. Repeter cela trois fois en veillant 
it bien laver entre les doigts. 

- Passer ses deux mains sur les cheveux une seule fois. 
- Essuyer ses deux oreilles, exterieurement et 

interieurement, une seule fois. 
- Le lavage des pieds jusqu'aux chevilles, en 

commen~ant par la droite puis la gauche. II faut veiller a bien 
laver entre les orteils. 

- Dire a la fin des ablutions: <de temoigne qu'il n'y a de 
dieu qu' Allah, l'Unique qui n'a pas d'associe et je temoigne 
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que Mohammed est Son serviteur et messager ! Mon Dieu, 
fais en sorte que je sois du nombre des repentants et du 
nombre des purifies», en vertu de cette invocation du 
Prophete :«Celui qui repete cette invocation, les huit 
portes du paradis lui seront ouvertes et il y entrera par celle 
qu'i! voudra.» Rapporte par Mouslim. 

- II est obligatoire de commencer par la droite, de bien 
frotter, d'intercaler ses doigts et de suivre rapidement la 
succession des membres. II n'est pas permis de gaspiller 
l'eau, ni de depasser les trois operations ni de faire ses 
ablutions dans des endroits souilles. 

Ce qui rend caduques les ablutions 

D'apres Abou Hourayra, Ie Prophete a dit: «Allah 
n'accepte la priere de l'un d'entre vous s'il est en etat 
d'impurete qu'apres qu'il ait renouvele ses ablutions.» 
Rapporte par AI-Boukhfui, Mouslim et autres. 

Ces invalidations des ablutions sont : 

- Tout ce qui sort des deux voies de la femme, comme 
I'urine, les excrements, les degagements de gaz, Ie sang, Ie 
sperme, Ie mady et Ie hady (un liquide blanc qui sort apres 
l'accouchement ou la fausse couche). 

- Le toucher du sexe, sans que quoi que ce soit ne 
s'interpose entre la main et Ie sexe, en vertu de ce hadith du 
Prophete :«Tout homme qui touche son sexe doit refaire 
ses ablutions, et toute femme qui touche son sexe doit refaire 
ses ablutions.» Rapporte par Ahmed. 

- L'introduction d'un objet par devant ou par derriere, 
comme un appareil medical ou autre. Le cheikh Ibn Qoudama 
dit: «Lorsque quelque chose sort du vagin ou de l'anus, elle 
n'estjamais it l'abri d'une impurete.» 

- Le lavage d'un mort. 
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- La consommation de la chair du chameau chez certains 
jurisconsultes, les vomissements et l'ecoulement du sang. Ii y 
a des divergences entre les jurisconsultes concernant ces 
choses-Ia. 

- La folie, l'evanouissement, l'ivresse, Ie sommeil 
profond. 

- L'apostasie. 
- Le rire a gorge deployee durant la priere chez les 

hanMites et Ie doute chez les malekites. 

Questions se rapportant aux ablutions 

Question: Est-il obligatoire de se laver l'anus apres avoir 
degager des gaz ? 

Reponse: Le degagement de gaz entache les ablutions, 
en vertu de ce hadith du Prophete : «Qu'aucun de vous ne 
quitte la priere s'il n'entend pas un bruit ou ne sent pas une 
odeur», mais il ne necessite pas Ie lavage de I' anus car rien 
n'est sorti qui necessite Ie lavage. [Le cheikhAl-'OuthayminJ 

Question: Peut-on faire les ablutions apres avoir mis du 
vernis a ongles ? 

Reponse : Faire ses ablutions apres avoir mis du vernis a 
ongles n'est pas valable, car il n'y a aucune excuse legale 
dans la mise du vernis a ongles. En effet, Ie vernis qui est 
applique sur les ongles est une couche qui empeche l'arrivee 
de l'eau ala peau. Celle qui Ie met sur ses ongles sait qu'il est 
une couche de vernis qui empeche l'eau d'arriver a sa peau. 
En outre, il n'y a aucune excuse ou necessite imperieuse qui 
Ie justifie. Aussi, les ablutions de celle qui met du vernis a 
ongles, ne sont pas valables, et tout ce qui a ete dit a ce sujet 
pour etablir une analogie avec d'autres choses, n'a aucun 
fondement. [Le cheikh Abdelhalim Mahmoud] 
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Question: Est-il pennis pour la femme de faire ses 
ablutions sur Ie maquillage, les cremes et les poudres qu'elle 
met sur son visage ? 

Reponse: La femme doit enlever Ie maquillage, les 
cremes et les poudre qu'elle met sur son visage afin que l'eau 
puisse arriver 11 sa peau. 11 serait preferable de mettre ce 
maquillage, ces cremes et ces poudres apres avoir fait ses 
ablutions ou son lavage ou pendant un temps ou eIle n'a pas 
besoin de les enlever rapidement. ['Amer Sa'id Ezzibyfui] 

Question: Que faire lorsqu'on fait ses ablutions puis on 
s'aper~oit qu'on a oublie un membre du corps? 

Reponse : Lorsque quelqu'un fait ses ablutions et oublie 
un organe panni ses organes, s'il se rappelle de cela 
rapidement, il peut se rattraper et Ie laver puis laver l'organe 
qui suit. Par exemple, lorsque queIqu'un oublie de laver sa 
main gauche et ne lave que la droite, puis essuie sa rete et ses 
pieds avant de se rappeler de son oubli, nous lui disons ceci : 
lave ta main gauche puis essuie ta tete, tes deux oreilles puis 
lave tes pieds ... Par contre, s'il ne se rappelle de son oubli 
qu'apres un certain temps, il doit entierement refaire ses 
ablutions. [Le cheikh Mohammed Saleh Al-'Outhaymin] 

Question: Qu'en est-il des doutes qui assaillent la 
croyante avant ou apres ses ablutions quant 11 un probable 
oubli ou autre ? 

Reponse : La croyante doit chasser Ie doute de son esprit 
et faire preuve de certitude dans ce qu'elle fait. C'est-a-dire 
que lorsqu'elle fait ses ablutions puis un doute l'assaille quant 
ala perte de ses ablutions ou non, eUe doit faire en sorte d'etre 
en etat d' ablutions avec certitude ; et si eUe avait perdu ses 
ablutions puis un doute l'assaille quant au fait d'avoir refait 
ou non ses ablutions, il faut qu'elle sache avec certitude 
qu'elle n'est pas en etat d'ablutions. Certes, la piete consiste 
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a laisser telles queUes les choses et a abandonner les doutes. 
{'Amer Sa'id Ezzibyari] 

La friction sur Ie khouf (chaussettes en cuir), 
les chaussettes et les bandages 

La friction sur Ie khouf et les chaussettes est une sunna sur 
laquelle il n'y a aucune divergence entre les savants en religion. 
Cependant, il y a des conditions pour s'adonner a cette friction, 
entre autres que Ie khoufet les chaussettes soient porrees en etat 
de purification, en vertu de ce hadith du Prophete : «Laisse­
les car je les ai portes en etat de purification.» 

La maniere de frictionner consiste a mouiller ses deux 
mains et ales faire passer sur Ie khouf ou les chaussettes, 
c'est-a-dire qu'il faut appliquer ses doigts mouilles et ecartes 
sur Ie devant du khouf ou des chaussettes puis les passer 
jusqu'aux chevilles, Ia main droite sur Ie pied droit et Ia main 
gauche sur Ie pied gauche, en les frictionnant une seule fois. 

Les conditions de Ia friction sont les suivantes : 
- n faut que Ie khouf et les chaussettes soient portes en 

etat de purification. 
II faut qu'ils arrivent au-dessus des chevilles. 

- II ne faut pas que Ia peau apparaisse trop. 
- II ne faut pas ils soient portes plus d'une joumee et 

d'une nuit pour celui qui est fixe dans un endroit et plus de 
trois jours pour Ie voyageur. 

- II ne faut pas qu'ils soient enleves des pieds pendant 
cette duree-lao 

Quant a la friction sur les bandages qu'ils soient en tissus 
ou en platre ou autres choses qu'on met sur des blessures ou 
des entorses, il est permis les frictionner une fois tant que la 
maladie demeure. Mais si on les enleve pour les changer, il 
faut refaire les ablutions et frictionner cet endroit. 
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Les ablutions seches (Tayammoum) 

Le Tres Haut dit: (Et si vous etes malades ou en 
voyage et que vous vous soyez soulages ou que vous ayez 
eu des rapports avec les femmes, ayez recours, si vous ne 
trouvez pas d'eau, a une terre pure dont vous vous 
frotterez Ie visage et Ies mains.) (S4, V43) 

De son cote, Ie Prophete a dit : «La terre pure sert pour 
les ablutions au musulman meme s'il ne trouve pas d'eau 
pendant dix ans.» Rapporte par EnnisaY et Ibn Habbane. 

Ainsi donc, la musulmane fait des ablutions seches 
lorsqu'elle ne trouve pas d'eau durant un voyage ou 
lorsqu'elle est residente dans un endroit de meme que 
lorsqu'elle est atteint d'une maladie chronique et qu'elle ne 
supporte pas l'eau, meme si c'est pour toute la vie, car la 
religion est facile et non difficile a appliquer. II en est ainsi 
pour celIe qui est en voyage et ne trouve pas d'eau ou n'en a 
que peu. 

Les ablutions seches se font au moyen de la terre, d'une 
pierre ou de la neige pour celle qui arrive a trouver les deux 
premieres. La raison n'a pas a intervenir ici puisqu'il s'agit 
d'une execution de l'ordre divino 

11 est permis aussi acelle qui est en etat de souillure de 
faire des ablutions seches s'il craint un prejudice ou une 
grande difficulte en raison d'un froid intense. 

La maniere de faire les ablutions seches est la suivante : 

- La premiere maniere: Emettre l'intention de faire les 
ablutions seches puis toucher des deux mains la terre ou la 
pierre reservee acet effet et les faire passer sur Ie visage et les 
mains jusqu' aux coudes. 
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- La deuxieme maniere consiste a toucher la terre ou la 
pierre des deux mains droite puis a passer les mains sur Ie 
visage avant de toucher de nouveau la terre ou la pierre puis 
d'essuyer les deux mains jusqu'aux coudes, c'est-a-dire Ies 
deux bras. nest permis d'accomplir avec les ablutions seches 
ce qu'il est permis d'accomplir avec les ablutions normales, 
comme la priere obligatoire, surerogatoire et la lecture du 
Coran. Enfin, celui qui ne trouve ni eau ni terre, peut faire la 
priere sans ablutions normales ou seches et il n'est pas tenu de 
refaire sa priere s'il trouve de l'eau ou de la terre apres l'avoir 
accomplie. 

Ce qui invalide les ablutions seches 

Peut-on faire plusieurs prieres avec une seule ablution 
seche si celle-ci est toujours val able ? Le cheikh Abou Bakr 
Al-Jaza.1ri dit: «n y a des divergences concernant cette 
question attribuees aux efforts d'interpretation (ljtihl1d) des 
jurisconsultes, puisqu'il n'y a pas de texte formel confirm ant 
une opinion et infirmant l'autre. Cependant, pour plus de 
precaution, il est necessaire de repeter les ablutions seches a 
chaque priere. Cf. Minhaj AI-Mouslim. 

Les ablutions seches n'ont plus cours une fois que l'eau 
est disponible ou que Ie malade guerit de sa maladie. 

Les ablutions seches (Tayammoum) perdent leur validite 
avec les memes raisons que les ablutions normales 
(Woudhou). 
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La priere 

(AssaUit) 


La priere a ete prescrite au Prophete Mohammed ~ et a 
sa communaute, la nuit du voyage nocturne et de l'ascension 
dans les cieux vers Ie Tres Misericordieux qui l'a ordonnee. 
Elle a ete prescrite au Prophete ~ et a sa communaute 
jusqu'au Jour de la resurrection. Bien que nous ne faisons que 
cinq prieres par jour et nuit, sa valeur est de cinquante aupres 
d' Allah, car la recompense d'une bonne action est multipliee 
par dix, par allegement d'Allah a notre profit. La priere est 
evocation et invocation ainsi que lien entre Ie serviteur et son 
Seigneur ; elle est aussi une elevation de I' arne vers Ie Tres 
Haut et un des fondements de l'Islam que seuls les 
desobeissants negligent. Elle est Ie temoignage de la foi et une 
lumiere dans ce bas monde et dans l'autre. Allah nous l'a 
ordonnee des dizaines de fois dans Son Livre, en vertu de Sa 
parole : (Accomplissez la priere ) et de Sa parole : (Soyez 
assidus aux prieres.) Elle est obligatoire pour les hommes, 
les femmes et pour les jeunes, et personne n'a Ie droit de s'en 
passer et de la compenser par autre chose. Elle est obligatoire 
pour celui qui est en bonne sante et pour Ie malade, pour Ie 
voyageur et pour celui qui est fixe dans un lieu dit, pour Ie 
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dirigeant et pour les administres ainsi que pour les soldats. 
Nul n'a Ie droit de Ia negliger. La recompense de celui qui est 
assidu a la priere, dans l'au-dela, sera Ie saIut, en vertu de 
cette parole du Tres Haut : (Bienheureux, en verite, seront 
les croyants qui prient avec humilite.) (S23, VI) 

La recompense de ceux qui prient avec assiduite dans 
l'au-dela sera aussi l'eteruite dans Ie paradis du Firdaws, qui 
se trouve sous Ie Trone du Tres Misericordieux, en vertu de 
cette autre parole du Tres Haut: (Et qui s'acquittent 
regum~rement de leurs prieres. Ce sont ceux-la les 
veritables heritiers auxquels echoira Ie paradis du 
Firdaws pour l'eternite.) (S23, VlO-ll) 

Elle est aussi une fonne de confidence entre Ie serviteur 
et son Seigneur. Celui qui I' abandonne par negation et refus 
se met au banc de Ia communaute de I'Islarn et subira Ie 
chatiment eteruel de l'enfer. C'est ainsi que Ie Prophete a 
dit: «Entre l'homme et la mecreance, il y a l'abandon de la 
priere.» Par contre, celui qui reconnait son caractere 
obligatoire mais qui la neglige par paresse, est considere 
comme un desobeissant et un libertin qui doit se repentir et 
demander pardon a Allah. S'il ne Ie fait pas, une fois mort, il 
subira Ie chatiment de l'enfer sans s'y eteruiser. En outre, Ia 
premiere chose sur laquelle sera interroge I'homme est la 
priere; si elle est accept6e, toutes ses autres reuvres Ie seront, 
et si elle est vaine, toutes ses autres reuvres Ie seront. Le 
Prophete l'a accomplie alors qu'il etait malade et il l'a 
vivement recommandee avant sa mort. Elle etait Ie plaisir de 
ses yeux. 

Son accomplissement rappelle au souvenir d'Allah, 
comme Ie dit ce verset: (Accomplis la priere en souvenir 
de Moi.) (S20, V14) 
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EIle met en garde aussi Ie croyant contre I'immoralite et 
Ies choses bIamables, en vertu de cette parole du Tres Haut : 
(La priere empeche de s'adonner aux turpitudes et aux 
choses blfunables. Et Ie souvenir d' Allah est encore plus 
grand. Et Allah est parfaitement Informe de ce que vous 
faites. ) (S29, V 45) 

En vertu aussi de cette parole du ProphCte qui dit : 
«Celui que sa priere n'empeche pas de s'adonner a 
l'immoralite et aux choses blfunables, ne fera que s'eloigner 
de plus en plus d'Allah.» 

En vertu aussi de ce hadith : «Les cinq prieres ainsi que 
la priere du vendredi au pro chain vendredi, sont des 
expiations de peches commis entre elIes, tant que vous evitez 
les pCches capitaux.» 

En outre, Ie ProphCte a ete interroge sur Ia meilleure 
des reuvres et il a repondu qu' il s'agit de Ia priere faite en son 
temps prescrit. 

La fa~on de prier 

Avant de s'adonner a Ia priere il faut tout d'abord 
l'attention de l'accomplir. 

L'intention se situe dans Ie creur et elle n' a pas besoin 
d'etre exprimee avoix haute. Ensuite,iI faut se tenir droit et 
en etat d' accomplir Ia priere en ayant conscience de 
l'importance de cet acte. Le Tres Haut dit: (Tenez-vous 
droit, en silence. (S2, V238) 

Se mettre en etat d'accomplir la priere, c'est exalter et 
glorifier Celui devant Lequel on se tient debout pour prier, a 
savoir Ie Seigneur des univers. C'est pour cela que Iorsque Ie 
croyant est debout devant son Seigneur, il doit se tenir droit, 
Ies parties intimes cachees, recueilli et humble, car il se trouve 

79 




devant un Souverain Tout Puissant; il ne doit ni bouger, ni se 
retourner ni macher, mais se comporter comme s'il etait mort, 
en faisant face a la Qibla, en l'occurrence la Ka'ba qui se 
trouve dans la mosquee sacree ala Mecque.-Se diriger vers la 
Qibla est une preuve de l'union de tous les musulmans partout 
oil its se trouvent dans Ie monde. C'est parce qu' Allah nous 
dit aussi: Tourne donc ta face vers la mosquee sacree ! Et 
vous croyants, on que vous soyez, tournez-vous dans cette 
meme direction!» (S2, Vl44) 

Ensuite, Ie fidele doit prononcer «Takbirat Al-Ihriim», 
c'est-a-dire dire ~r:J.t1 «alliihou akbar», Dieu est Grand, 
en levant les mains au niveau des oreilles, en vertu de cette 
parole du Prophete :«La clef de la priere est la 
purification, sa sacralisation est la formule «Allah est Grand» 
et la fin de sa sacralisation est la salutation finale.» Rapporte 
par Abou D§.oud et Attirmidhl. 

Apres cela, vient l'invocation de l'ouverture qui consiste 
a glorifier Allah, a L'exalter et a Le louer, puis a se mettre 
sous la protection d' Allah contre Satan Ie lapide, puis a reciter 
la F§.tiha, la sourate du Prologue, dont la recitation est une 
obligation, en vertu de cette parole du Prophete :« II n'y a 
pas de priere pour celui qui ne recite pas la Hitiha, Ie Prologue 
du Livre.» Rapporte par AI-Boukhari. 

La sourate AI-F§.tiha est une forme de conversation entre 
Ie serviteur et son Seigneur. Allah l'a partagee entre Son 
serviteur et Lui. II y a dans cette sourate la louange, la 
glorification d' Allah, la reconnaissance de sa faiblesse par 
l'homme, la demande de la guidance pour toute la vie et de 
l'assistance pour suivre la Voie droite, sans devier ni s'egarer; 
cette sourate sera suivi par Ie mot «AmIn» que les anges 
attestent. Ensuite, il y a la recitation d'une sourate ou de 
quelques versets du Coran, puis Ie fidele s'incline jusqu'a ce 
que son dos soit droit, en vertu du hadith du Prophete qui 
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dit: «Puis incline-toi jusqu'a ce que tu sois serein dans ton 
inclinaison.» II s'agit d'un etat d'humilite, de recueillement, 
de soumission et d'inclinaison devant la grandeur d'Allah et 
Sa majeste. La meilleure chose a dire durant l'inclinaison est 
ce qui a ete ordonne par Ie Prophete apres que ce verset lui 
eut ete reveIe : «Glorifie Ie Nom de ton son Seigneur Tout 
Puissant.» Le Prophete a dit : «Utilisez ce verset dans vos 
inclinaisons.» II a dit aussi : «Glorifiez Ie Nom du Seigneur 
dans vos inclinaisons.» Ensuite, Ie fidele se releve de 
l'inclinaison, en vertu de cette parole du Prophete 
«Releve-toi ensuite jusqu' a ce que tu redresses debout.» Le 
fidele dit en se relevant: «Allah entend celui qui Le loue.» 
C'est-a-dire une audition d'acceptation et de reponse. Cette 
forrnule est suivie par cette autre forrnule : «Notre Seigneur a 
Toi la louange !» C'est une invocation du Prophete 
reconnaissant a Allah la louange et les eloges ainsi que la 
bienfaisance. Les invocations de ce genre sont nombreuses. 
Ensuite, Ie fidele glorifle Ie nom d'Allah et se prosterne. La 
prosternation est la position la plus parfaite et Ia plus 
convenable a Ia servitude de l'hornrne. Elle est Ie secret de la 
priere qui reflere Ie recueillement, la soumission et 
l'humilite ; elle est aussi Ie grand pilier de la priere et Ia 
conclusion de la rak'a (genuflexion), en vertu de la parole du 
Tres Haut: (6 vous qui avez cru, inclinez-vous et 
prosternez-vous... ) (S22, V77) Le fidele doit se pro sterner 
jusqu'a se sentir serein dans cette position. Certes,Allah a fait 
les eloges de ceux qui se prosternent devant Lui en rappel ant 
que toute chose se prosterne devant Sa grandeur, y compris 
l'homme. La prosternation occupe une place tres importante 
dans la priere. Elle est mentionnee plusieurs fois dans Ie 
Coran. II faut savoir que c'est de la terre que l'homme est 
sorti ; c'est vers elle qu'il retournera et c'est a partir d'elle 
qu'il sortira de nouveau Ie Jour de Ia resurrection. Aussi, 
Iorsque Satan voit Ie fils d'Adam prosterne devant Allah, il 
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s'isole dans un coin et se met Ii pleurer en disant : «Malheur 
Ii moi ! Le fils d'Adam a ete somme de se pro sterner et il a 
accepte en obtenant Ie paradis, alors que moi j'ai ete somme 
de me prosterner et j'ai refuse en meritant Ie feu !» Rapporte 
par Mouslim. 

En outre, Ia terre est consideree en Islam comme une 
mosquee et un lieu de purification pour Mohammed ~ et sa 
communaute. 

Le fidele se prosterne sur sept parties du corps : Ie front, 
Ie nez, les deux mains, les deux genoux et les doigts des pieds. 

La prosternation sert Ii louer Ie Seigneur Tres Haut. C'est 
ainsi que Ie fidele, en etant prosterne, dit: «Gloire Ii mon 
Seigneur Ie Tres Haut !», par reconnaissance de la superiorite 
d'Allah sur toute chose et par exaltation de cette position avec 
laquelle II se distingue, seuI, car rien n'est au-dessus de Lui et 
n est Ie Tres Haut, Ie Tout Puissant. L'invocation faite dans 
cette position est exaucee, en vertu de cette parole du 
Prophete :«L'homme est tres proche de son Seigneur 
lorsqu'il est prosterne.» 

Entre deux prosternations, Ie fidele s'assied un moment; 
apres avoir accompli les implorations, la glorification et la 
reconnaissance de la superiorite d'Allah, Ie fidele s'assied 
pour Ia demande et Ie desir, en vertu de cette parole du 
Prophete : «Mon Dieu, pardonne-moi, accorde-moi Ta 
misericorde, guide-moi, accorde-moi Ia bonne sante et 
subviens ames besoins !» Le pardon preserve du chatiment, 
Ia misericorde implique Ie bien, la guidance fait parvenir au 
but recherche, Ia bonne sante est Ia preservation de tout 
prejudice alors que Ies besoins concernent la science, Ia foi, Ia 
nourriture et la boisson ainsi que tout ce qui est necessaire 
dans Ia vie de I'homme. A Ia fin de Ia priere, Ie fidele s'assied 
et recite Ie dernier «Tachahhoud.» Dans ce tachahhoud, il 
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s'impn!gne d'une certaine dignite, en attendant la reponse de 
son Seigneur a travers Sa parole: «Mon serviteur M'a fait 
loue.» Lorsqu'il dit: «Le Tout Misericordieux, Ie Tres 
Misericordieux» ~)F) (arralJ,mani-r-ralJ,im), il attend 
la reponse de son Seigneur a travers Sa parole: «Mon 
serviteur a fait Mon eloge.» Lorsqu'il dit : «Le Souverain du 
Jour du Jugement demier» ~::Ult~~L. (maliki yawmi-d­
din), il attend Sa reponse: «Mon serviteur M'a exalte.» 
QueUe jouissance pour son creur et quel plaisir pour ses yeux 
et son arne! Son Seigneur l'appellera Mon serviteur trois fois. 
Par Allah, si les creurs n'etaient pas voiles par Ie voile des 
passions et les nuages des penchants charnels, ils voleraient 
de joie et d'allegresse a l'ecoute de ces paroles de leur 
Seigneur, Createur et Adore : «Mon serv iteur M'a loue, Mon 
serviteur a fait Mon eloge, Mon serviteur M'a exalte.» Le 
creur du serviteur aura ainsi l'occasion de ressentir la 
spiritualite qui decoule de ces trois noms sublimes qui sont les 
principes des noms sublimes d'Allah, a savoir Allah, Ie 
Seigneur, Ie Tout Misericordieux. Aussi, en evoquant ces trois 
noms d'Allah, son creur aura vu Ie Seigneur, Adore, Existant, 
Misericordieux, dont personne, en dehors de Lui, ne merite 
l'adoration et celle-ci ne convient a personne d'autre que Lui. 
Les visages se montrent humbles devant Lui, les creatures se 
soumettent aLui et les voix manifestent une crainte vis-a-vis 
de Lui. (Les sept deux, Ia terre et tout ce qu'ils 
renferment celebrent Ie Nom du Seigneur, et il n'est den 
dans Ia Creation qui ne proclame Sa gloire ! ) (S 17, V44) 

( C'est it Lui qu'appartiennent tous ceux qui sont dans 
Ies deux et sur Ia terre, et c'est it Lui qu'ils sont tollS 
soumis.) (S30, V26) 

C'est ainsi qu'll a cree les cieux et la terre et ce qu'il y a 
entre eux, les djinns, les humains, les oiseaux et les betes, Ie 
paradis et l'enfer. II a envoye les Messagers et fait descendre 
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les Livres ; II a legifere des Lois et impose a Ses serviteurs des 
ordres et des interdits. II ressort de Son nom «Le Seigneur des 
univers» qu'II est Infaillible et suffit a tout Ie monde ; en 
revanche, II dispose de toute chose et de toute arne dans Ie 
bien comme dans Ie mal ; II S'est etabli sur Son Trone et se 
distingue par la disposition exclusive de Son royaume. En 
effet, la disposition des choses est de Son seul ressort et Ie sort 
de toute chose Lui est exclusif. II possede la capacite de 
donner et de priver, d'elever ou d'abaisser, de faire vivre ou 
mourir, d'accepter Ie repentir ou d'eloigner, de contracter ou 
de deployer, de dissiper les afflictions, de venir en aide aux 
aftliges et de repondre a ceux qui sont dans la detresse. 

(Les habitants des cieux et de la terre Lui adressent 
leurs suppUques ; chaque jour, n vaque it nne occupation 
differente.) (S55, V29) 

Personne ne peut empecher ce qu'II donne ni donner ce 
qu'II empeche ; personne ne peut faire obstacle a Ses decrets 
ni infirmer Ses ordres ni changer Ses paroles ; I 'Esprit et les 
anges montent vers Lui ; les reuvres des hommes Lui sont 
exposees au debut et a la fin du jour; II determine les destins 
et fixe les rendez-vous puis II fait colncider chaque destin 
avec son rendez-vous, en disposant de tout cela, en Ie 
pre servant et en Ie gerant avec precision. 

Ensuite, Ie fidele, en pronon~ant Ie nom du «Tout 
Misericordieux» ~) (arrarpnlin) temoigne qu'il a un 
Seigneur Bienfaisant envers Ses serviteurs a travers diverses 
formes de bienfaisance, deversant sur eux Ses bienfaits, 
embrassant toute chose de Sa misericorde et de Sa science. Sa 
misericorde contient toute chose et Ses bienfaits suffisent a 
tout etre vivant. Sa misericorde parvient la ou parvient Sa 
science ; n S'est etabli sur Son Trone par Sa misericorde, a 
cree Ses creatures par Sa rnisericorde, a reveIe Ses Livres par 
Sa rnisericorde, a envoye Ses messagers par Sa misericorde, a 
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legifere Ses Lois par Sa misericorde, a cree Son paradis par 
Sa misericorde et Son enfer aussi par Sa misericorde. Celui-ci 
est Son fouet avec lequel II entraine Ses serviteurs croyants 
vers Ie paradis et avec lequel Il purifie les monotheistes 
pecheurs des scorles de leurs peches et sa prison dans laquelle 
n emprlsonne Ses ennemis panni Ses creatures. Medite done 
ce qu' i1 y a comme misericorde abondante et bienfaits 
considerables dans Ses ordres et Ses interdits, Ses preceptes et 
Ses exhortations. La misericorde est Ie lien qui Le relie aSes 
serviteurs de meme que la servitude qui les relie aLui. De Lui 
aeux i1 y ala miserlcorde et d'eux aLui il y a la servitude. 
Parmi les signes les plus eloquents de ce Nom «Le Tout 
Miserlcordieux» ~jl (arraf]man) , il y a la vision du fidele 
de sa part de la misericorde de son Seigneur qui l' a appele 
devant Lui et l'a rendu digne de Son adoration et de Son 
imploration, qui lui a prodigue des dons et en a prive d'autres, 
qui S'est toume vers son creur et S'est detoume du creur 
d'autrui. Tout ceIa, fait partie de Sa misericorde. 

Lorsque Ie fidele dit: «Le Souverain du Jour du 
Jugement demier», i1 temoigne ainsi de la gloire qui ne sied 
qu'au Vrai et Veridique Souverain. 

II temoigne de l'existence d'un Souverain Tout Puissant a 
qui s'est soumise la creation et devant Lequel se baissent tous 
les regards, s'humilient tous les tyrans et se soumettent tous 
les puissants. II voit avec son creur un Souverain etabli sur Ie 
Trone du ciel, dominant toute chose, les visages prostemes et 
soumis devant Sa puissance. Si tu ne depouilles pas la realire 
de l'attribut de la souverainete, II te montre les realites des 
noms et des attributs dont Ie depouillement signifie Ie 
depouillement de Sa souverainete et sa negation. Certes, Ie 
Souverain veritable et parfait ne peut etre que Vivant, se 
suffisant a Lui-meme, Audient, Voyant, Disposant de toute 
chose, Omnipotent, Parlant, Ordonnant et Interdisant, Btabli 
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sur Ie Trone de Son royaume, envoy ant aux confins de Son 
royaume Ses ordres ; II agree celui qui merite l'agrement, Ie 
recompense, I'honore et Ie rapproche de Lui et se courrouce 
contre celui qui merite Ie courroux, Ie chatie, l'avilit et 
I' eloigne de Lui. II chatie qui II veut et accorde Sa misericorde 
a qui II veut ; II donne a qui II veut et prive qui n veut ; n 
rapproche qui II veut et eloigne qui II veut. II possede une 
demeure du chatiment, en l'occurrence l'enfer et une demeure 
de grande beatitude, en I' occurrence Ie paradis. Celui qui nie 
et rejette une partie de cela aura recuse la realite de son 
royaume et nie Sa perfection et Sa plenitude, de meme que 
celui qui rejette Ia totalite de Ses decrets et de Sa 
predestination aura rejete la totalite de Son pouvoir et de Sa 
perfection. Aussi, Ie fidele remoigne de Ia gloire du Seigneur 
a travers sa parole: «Le Souverain du Jour du Jugement 
dernier.» Lorsqu'il dit : «C'est Toi que nous adorons et c'est 
de Toi dont nous sollicitons Ie secours» 0.!~ ~ '""~ i.l4~ ',:~ :, .i.l4! 
(iyyaka nacboudou wa'iyyaka nastacfn) , il aura touche au 
secret de Ia creation et de l'ordre, de ce bas monde et de l'au­
dela. Cette formule englobe Ie plus auguste et Ie plus 
majestueux des buts et Ie meilleur des moyens. Le plus 
auguste et Ie plus majestueux des buts est Ia servitude vis-a­
vis de Lui alors que Ie meilleur des moyens est Son secours. 
Nul adore ne merite I'adoration en dehors de Lui et personne 
ne merite d'etre sollicite pour un secours a part Lui. Son 
adoration est Ie plus sublime des buts et Son secours Ie plus 
majestueux des moyens. Allah a revele cent quatre Livres 
dont II a reuni les enseignements dans quatre d' entre eux : Les 
Psaumes, la Torah, l'Evangile et Ie Coran ; II a reuni leurs 
enseignements dans Ie Coran ; II a reuni Ies enseignements du 
Coran dans Ie detail puis dans Ia sourate AI-Fatiha (Ie 
Prologue du Coran) puis dans ce verset : «C'est Toi que nous 
adorons et c'est de Toi dont nous sollicitons Ie secours.» Ces 
mots contiennent les deux formes de l'unicite, l'unicite de la 
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seigneurie et l'unicite de la divinite ; ils impliquent 
l'adoration au nom du Seigneur et au nom d'Allah. Allah est 
adore avec Sa divinite et Son seCours est sollicite avec Sa 
seigneurie, de meme qu'll guide dans Ia Voie droite avec Sa 
misericorde. Aussi, Ie debut de ]a sourate AI-Fatiha contient la 
mention de Son nom Allah, Ie Seigneur, Ie Tout 
Misericordieux, par concordance avec Ie demandeur de Son 
adoration, de Son secours et de Sa guidance. Lui seul est en 
mesure de donner tout cela, puisque personne ne peut assister 
quelqu'un dans Son adoration ni Ie guider. 

Ensuite, Ie fideIe temoigne a travers la recitation de ce 
verset : «Guide-nous dans la Voie droite» ~!~4~'",'JL.i..~1 G~~ 
(ihdina-q-qirllfJa-l-moustaqfm) de son intense besoin de la 
guidance et de Ia necessite de cette demande pour lui, une 
necessite dont il a tellement besoin plus que toute autre chose. 
Or, cette demande qui est exprimee a travers cette invocation, 
ne peut etre obtenue que par la guidance vers la Voie qui mene 
vers Lui et par la guidance en Lui, c'est-a-dire une 
guidance particuliere et la creation du pouvoir de l'acte et de 
la volonte de son accomplissement ainsi que I' assistance 
divine en ce sens, de la fas;on qui satisfasse et plaise au 
Seigneur de meme que la preservation de cet acte de tout 
ce qui I' entache au moment de son accomplissement et apres. 
Et dans la me sure ou Ie serviteur reste dans Ie besoin de cette 
guidance dans tout ce qui lui arrive alors qu'il n'etait pas 
encore guide, il reste dans Ie besoin d'un repentir par rapport 
aces actes. Il a besoin d'etre guide dans ses actes passes et a 
venir. ; il en est de meme des choses vers Iesquelles il a ete 
guide pour y croire d'une fas;on veridique et pour y ceuvrer 
d'nne fas;on convenable et dont il a besoin de fermete pour 
poursuivre dans cette voie. Il en est ainsi des autres formes de 
guidance qu' Allah ordonne al'homme de Lui demander dans 
Ies meilleures de ses circonstances, et a plusieurs reprises, Ie 
jour et la nuit. 
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La priere obligatoire (EssaUlt AI-Maktouba) 

Allah a impose aux musulmans cinq prieres par jour et 
nuit et leur a determinees des horaires precis, en vertu de cette 
parole du Tres Haut : (La priere est une obligation pour les 
croyants et elle doit avoir lieu it des moments precis.) 
(S4, V103) 

En vertu aussi de cette parole du Prophete que rapporte 
'Oubfida et qui dit: «Allah a prescrit cinq prieres aux 
hommes ; celui qui les accomplit convenablement sans en 
negliger quoi que ce soit, aura conclu un pacte avec Allah 
selon lequel il sera introduit au paradis. Quant acelui qui les 
neglige, il n'aura aucun pacte avec Allah, et Allah peut Ie 
chatier ou lui pardonner.» Rapporte par Ahmed. 

Tableau des cinq prieres obligatoires 
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C'est Jibril ~\ qui les a detenninees pour Ie Prophete 

Jabir Ibn 'Abdallah rapporte que Jibril vint voir Ie 
Prophete et lui dit : «Leve-toi et prie !» II fit alors la priere 
du dhouhr lorsque Ie solei! declina ; ensuite, il revint Ie voir 
l'apres-midi et lui dit : «Leve-toi et prie !» 11 fit la priere du 
ca~r lorsque l'ombre de toute chose devint egale ; ensuite, il 
revint Ie voir au coucher du saleH et lui dit: «Uve-toi et 
prie !» n fit alors la priere du maghreb alors que Ie soleil se 
couchait ; en suite , il revint Ie voir durant Ia nuit et lui dit : 
«Leve-toi et prie !» nfit Ia priere du cicha' alors que la nuit 
venait de s'installer ; ensuite, au moment au l'aube pointait, il 
revint Ie voir et lui dit: «L'aube vient d'apparaitre.» II fit la 
priere du soubh. Le lendemain, il revint Ie voir amidi et lui 
dit : «Leve-toi et prie !» II fit Ia priere du dhouhr alors que 
I' ombre de toute chose devint egale ; il revint Ie voir l' apres­
midi et lui dit : «Leve-toi et prie !» II fit Ia priere du ca~r alors 
que l'ombre de toute chose devint ega]e ; il revint Ie voir au 
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coucher du solei! a un moment precis ; il fit la priere du 
maghreb. Ensuite, il revint Ie voir lorsque la moitie de la nuit 
ou son tiers passa et il fit la priere du cicha' ; en suite , il revint 
Ie voir lorsque la rougeur du soleil fut tres vive et lui 
dit : «Leve-toi et prie !» ; il fit la priere du soubh. II lui dit 
ensuite: «Entre ces deux horaires, il y a un horaire 
particulier.» Rapporte par Ahmed, EnnisaI et Attirmidhi. AI­
Boukhari a dit que c'est Ie hadith Ie plus authentique en ce qui 
concerne les horaires des prieres. 

De ce qui precede, i1 nous apparait que la priere possede 
deux horaires, Ie premier est l'entree du temps et Ie second 
son prolongement en cas de chaleur intense ou d'occupation 
du fidele. Ainsi, Ie fidele a toute la latitude d'accomplir sa 
priere, sauf celle du maghreb, dont certains jurisconsultes 
disent qu'il n'a qu'un seul temps, alors que d'autres disent 
qu'il a deux temps comme les autres. 

Chaker Ben Belkacem ar-Raouafi dit : 

Les obligations de la priere sont au nombre de seize. 

- L'intention. 
- Takbirat Al Ihram ou Ie takbir d'ouverture ou Ie fait de 

prononcer Ia formule ~r:J.l, «allahou akbar» a l'entame 
de la priere. 

- Se tenir deb out lors de la Takbfrat alllJram. Car il n'est 
pas permis, ici, au fidele qui ala capacite de se tenir debout, 
de s'adosser au mur, ni de s'appuyer sur une canne par 
exemple. 

- La lecture de la sourate «al-Fatiha »(prologue du 
Coran). 

- Se tenir debout lors de la lecture de la sourate «al­
Fatiha» car Ie fidele n'a pas aIe faire tout en etant adosse a 
quelque chose. 

- L'inclinaison. 
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La priere et ses conditions 

Les conditions de la priere sont les suivantes : 

1. L'Islam. C'est-a-dire que la femme doH etre 
musulmane ayant atteste Ie temoignage de la verite et etant 
purifiee. 

2. La raison. C'est-a-dire que la femme qui fait Ia priere 
doit etre en possession de toute sa raison et ne pas etre folIe. 

3. La puberte. Lorsqu' elle devient pubere, Ia fille doit 
accomplir la priere. 

Les conditions de la validation de la priere 

- Purifier son corps, ses vetements et Ie lieu ou l'on prie, 
en vertu de cette parole du Prophete : «Allah n'accepte pas 
de priere sans purification.» Rapporte par Mouslim. Et de sa 
parole: «La clef de la priere est la purification, son etat de 
sacralisation est Ie Takbir et sa fin est la salutation.» Rapporte 
par Abou Daoud etAhmed. 

- Voiler ses parties intimes. La femme doit cacher tout son 
corps, sauf Ie visage et les mains, en vertu de cette parole du 
Prophete : ~~Allah n'accepte la priere d'une femme que si 
elle porte un voile.» Rapporte par les cinq traditionnistes. Si 
elle prie les pieds decouverts, sa priere sera valide. 

- Faire face ala Qibla, en vertu de la parole du Tres Haut : 
(Tourne donc ta face vers la Mosquee sacree. Et vous, 
croyants, oil que vous soyez, tournez-vous dans cette 
meme direction.) (S2, VI44) 

- L'entree du temps de la priere, en vertu de cette parole 
du Tres Haut : (La priere est prescrite aux croyants it des 
moments determines.) Si la priere est faite avant l'entree de 
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2. Se mettre deboutpour son accomplissement. II est 
indispensable pour celle qui est capable de prier debout de Ie 
faire, en vertu de cette parole du Tres Haut: Tenez-vous 
droit, recueillis devant Allah.) (S2, V238) En vertu aussi de 
cette parole de 'Imrane Ibn Har,;tne : «Le Prophete m'a dit : 
«Prie debout, mais si tu ne Ie peux pas, fais-Ie assis, et si tu 
ne Ie peux pas aussi, fais-Ie appuye sur ton Bane.» Rapporte 
par AI-Boukhari. 

3. Faire face a la Qibla. II importe a la musulmane de 
faire face a la Qibla, c'est-a-dire la Ka'ba qui se trouve dans 
la mosquee sacree ala Mecque, en vertu de cette parole du 
Tres Haut : (Desormais, tourne ta face en direction de la 
mosquee sacree ; et vous croyants, oil que vous soyez, 
tournez vos faces dans cette direction. (S2, V144) Pour 
celle qui ne peut pas Ie faire, comme c'est Ie cas pour une 
malade, une voyageuse - par n'importe quel moyen - et celle 
qui craint pour sa vie, l'obligation ne s'impose pas, en vertu 
de ce hadith du Prophete :«Lorsque je vous ordonne une 
chose, faites-Ia autant que faire se peut !» En vertu aussi de la 
parole du Tres Haut : (Craignez Allah autant que vous Ie 
pouvez.) Et Sa parole: (Allah n'irnpose a personne de 
charge qui ne soit dans ses capacites. ) (S2, V256) 

4. La Taqbirat AI-Ihram, la glorification de mise en 
sacralisation. Elle consiste a commencer la priere en levant 
ses deux mains au niveau des deux oreilles et en proc1amant 
~14.1!1 «allahou akbar» (Allah est Grand 1), en vertu de 
cette parole du Prophete : «La mise en sacralisation dans la 
priere est de proclamer : Allah est Grand.» 

5. Fixer du regard l'endroit oil l'on se prosterne, en 
vertu de cette parole du Tres Haut: (Et ceux qui sont 
recueillis dans leur priere.) En vertu aussi de cette parole 
du Prophete : «Qu'on done certaines personnes a lever 
leurs yeux vers Ie ciel dans leur priere ? ... Jusqu'a dire: 
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« Qu'elles cessent de faire cela ou leurs yeux seront 
petrifies!» Rapporte par les traditionnistes. 

6. Mettre sa main droite sur sa main gauche. La 
musulmane qui prie doit mettre sa main droite sur sa main 
gauche, au-dessus de la poitrine ou au-dessous du nombril ou 
les deux mains tombant au niveau des hanches selon les 
malekites. 

7. Vinvocation precedant Ie Prologue (Fatiha). Cette 
invocation est: «GIoire a Toi Seigneur et par Ta louange ! 
Que Ton Nom soit Beni ! Que Ta puissance soit exaltee ! II 
n'y a aucun autre dieu en dehors de ToL» 

~~:JtSJ~ ,~~~~~ ,~I ~J~~ ,~~'~~~\~~ 

(soubljfinaka-lltihoumma wabiIJamdika wataMra-smouka 
watacti!ti jaddouka walli iltiha ghayrouk) 

Ensuite, il faut se mettre sous la protection d'Allah contre 
Satan Ie lapide, a voix basse. 

M")\ ~lia~:~,l1 ~~~ l~1 

(acoudhou billtihi mina-ch-chayttini-r-rajfm) 

8. La recitation de la Fatiha, Ie Prologue du Coran. II 
s'agit Ia d'un des fondements de la priere, en vertu de cette 
parole du Prophete : «II n'y a pas de priere pour celui qui 
ne recite pas la Hitiha (Prologue) du Livre.» Rapporte par Al­
Boukhari et Mouslim. En vertu aussi de cette parole d' Abou 
Hourayra qui dit: «1'ai entendu Ie Messager d' Allah 
dire: «Allah a dit : «1' ai partage la priere entre Mon serviteur 
et Moi et a Mon serviteur"~e qu'il demande. Lorsque Ie 
serviteur dit: «Louange au ~eigneur des univers !», Allah 
repond: «Mon serviteur M'a loue.» Lorsque Ie serviteur 
ajoute : «Le Tout MisericorJ~u.x, Ie Tres Misericordieux» ... 
Jusqu'a Ia fin du hadith. LorsQue la femme qui prie arrive a 
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Comment faire la priere 


1 
AUfihou akbar 

, Je .leve les mains iusqu'aux oreilles 
et ie dis : allahou akbar 

(OR 



a'oudhou 
billahi mina-ch­
chaytani-r-rajim 

f3ti1;ta + suurate 

2 

Je mets 10 main droite sur la main gauche et 
ie recite 10 Fatiha et une sourate 
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o __ Q J.. J 

.) ,<, a 11 0J~ 

Sourate al-~a~r (Le tenlps) 
bi. miIHihi-r-ral;1n1ani-r-raJ:lim 1. wal~a~r 2. 
inna]'in ana la fi khoLisr 3. illa-l-Iladhlna amanoG 
w "amilou-!?- :mil)fiti watawa~aw bilJ.:mqqi 
wat, w"~aw bi-> ,abr 
Au nom d' Allah, Ie Tout Misericordieux, Ie Tres Misericordieux, Par Ie 
Temps! L'homme est certes, en perdition, saul" ceux qui croient et 
accomplissent les bonnes oeuvres, s'enjoignent mutuellement la verite et 
s'enjoignent mutuellement I'endurance, 

.- .­
.,. "T ~ :."..,..#" ___ ~ .;. ... ... ..,. A. :' .' .,. ;; .. ., 

~,I~~~~~
.# 

~.),~~~ J:i ~I " ~~~ ~~::1 :~~r 
J.=.:L:I I~~ Ju..)\j ,,. J:l...aj ~ ~4~ rJl .,. 

, ~., , # ~ - , 
~ .,.,,# - !J'I", , • ., ,II - , 

J~LA, ;' ,c.< ~~1'7"1l . ~ ~0Ao),~.~~yJ . f 
, ~ #I" ~ "', "'" 

Sourate aI-til (L'elephant) 
bi. miWihi -r-n l)mani-r-ral)im l. a1 m tara kayfa fa'ala 
rabbouka bi'a,l)abi-l -fi1 2. alam yaj"al kaydahoum IT 
la~lII 3. wa'arsaJa 'aJayhim ~ayran abab1l 4. tarmlhim 
bibijaratin min ijjtl S. faja" lahoum kal"a, fin ma'k OJ 
Au nom d' Allah, Ie Tout Misericordieux, Ie Tres Misericordieux. N'as-tu pas vu 
comment ton Seigneur a agi envers les gens de I'Elephant. N' a-t-I1 pas I'endu 
leur ruse completement vaine'? et envoye sur eux des oiseaux par volees qui leur 
lan~aieJ1t des pierres d'argile'! Et Illes a rend us semhlahles it une paille machee. 
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3 

Allahou akbar 

Je m'incline en clisant : allahou akbar puis ie 
d~S.l 50ub~ana rabbiya·l·ca~him wabi~amdih) 
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Rahbana wa 
laka~I~l}amd 

ami'aJlahou 

4 

~~~lim~an I}amidah .lClU1~'.I~\y 

II.· )~ lm~ ) .r~Th~~{~.J~ :! dis:l';sa~i~.allahoij' Ufric.l!\~. ­
I]amidah, p.~i~:jr~~~·~·ta~}~~~~lalCt;1-.~I}~mCJt.S 
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Au moment de la pro temarion, 

Ie frOIlI, Ie ne:, les deux maills les genmtx 


et les orteils doivent toucher Ie sol 


5 

Soub~aDa rabbi 
ar a"Hi wabi~amdih 

(3 fois) 
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Rabbi-ghfir Ii 
warl}amni 

6 

Je ·m ~assois :,en disant: allah-au al:<l:)ar~ 
Puis: rabbi-ghfir Ii worl}amnJ. __ 
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All ",omelll de ttl prosternation. 
Ie from. /e 1/(::;. les Jt'IIX lIIaillS. les ~eIlOlL\' 

t'l les flnl'ils doil'ell1 toucher Ii' sal 

7 

SC)ub~ana rabbi 

Je dis: allahou akbar, ie me prosterne 

et ie dis: soubl}ana rabbi-I-acla wabi I}amdih 


116 




a~olldhou 

biUahi mina-ch­
chaytfuli-r-rajim 

rati~a + ounle 

8 

Je mets la main droite sur la main gauche et 
ie recite 10 Fotiha et une sourate 
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- ~ ~ * , .,. i! ~ .;i" ..... loll ~ .,. 

a.b.J ~~ .r ~~ ~~; ., ~.)\ ~~' ~\ t4 
p,,,.,. ~ loiii ~ ".,.".,. 111'.,. :f ¥"" " "wo ..". ..... ~ 

~ub\ I.S.:w\ . t ~I \.J.A~.J 'J.J! ' .!'9 .", ! ;'.!<ollj ~~I 
- ... , oil ,,- .. ~ ,;'" - ~ ~ 

~p.lJ.A ~I-'t-.P' jA 

Sourate Qouraych 
bismillfihj-r-ral:tmani-r-ral)lffi 1. J{LllliJ qouraych 
2. lItifihim ril)lata-ch-chitft ' i wa\-~alyf 3. falya'boudolL 
rabba hadha-I-bayt 4. alladhi a~ amahoum min joO"in 
wa'amanahoum min khaoOr 
Au nom d'Allah, Ie Toul Misericordieux, Ie n 'es Misericordieux. A cause du 
pacle des Coralsh, De lellr pacle [concernanlJles voyages d'hiver el d'ele. QII'ils 
adorcnl done Ie Seigneur de ceUe Maison (Ia Kaaba). qui les a nOllrris con Ire la 
faim et rassures de la crainle! 

.... 0 .# ~ J " } 

~j4,.l\ OJ~ 

Sourate al-kawthar (L'abondance) 
bismillabi-r-ral)mani-r-ral)lm 1. inna a'! ynaka-l­
kawthar 2. [a~aUi lirabbika wanQar 3. inna chani 'aka 
houwa- I-'abtar 

Au 110m d ' Allah , Ie Toul Misericordieux, Ie Tres Misericordieux. 

Nous I'avons cerles, accOl'de I' Abondance. 

Accomplis 13 Salal pour ton Seigneur et sacrifie. 

Celui qui Ie hail scl'a certes, sans posterite. 
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I 
as-salamon 

"alaykoum wa 
raJ:tmatou-llah 

15 

Je tourne man visage a droite et ie dis: 
as-salamou calaykoum wa ralJmatou-lIah 
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16 


as-salamou 
alaykoum wa 

ral.tmatou-lIah 

Je tourne mon visage a gauche et ie dis: 
as-salamou calaykoum wa ra....matou·Uah 
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18. Les evocations et les invocations apres les 
salutations. D'apres Thawbane, lorsque Ie Prophete 
terminait sa priere, il demandait pardon aAllah trois fois puis 
disait: «Mon Dieu, Tu es la Paix et de Toi vient la Paix ! Beni 
sois-Tu 0 Doue de majeste et de generosite !» 

rlfo~IJ ~~111 ~~JG .r)LJ1 cl: ~J ,~)LJI c;,\~I 
(allahoumma anta-s-salam waminka-s-salam tabarakta 

watacalayta ya dhal-jalaU wal'ikram) 

Rapporte par Mouslim et autres. II demandait pardon a 
Allah trois fois et disait : «Allah est Grand» trois fois. De son 
cote, Abou Hourayra rapporte que Ie Prophete a 
recommand6 aux pauvres de 

$ ,. "': J 

louer Allah :illlD~ (soublJana-llah) trente trois fois, 

de L'exalter ~~1j (wallJamdou Zillah) trente trois fois 

et de Le glorifier ~f .:JJIJ (wallahou akbar) trente trois 
fois avant de dire a la centieme fois: «11 n'y a de dieu 
qu'Allah, l'Unique qui n'a pas d'associe ; II possede Ie 
royaume et II possede Ia louange et II est Omnipotent.» 

J. ) '" r). r ,J:I" ). ... '" j. ') J J...). r ... "',. J. r ~ ,. J ~ 4< ",,..-,

J.:::=. ~ jA-' ~I..J-, cll.J1..J • ..J cl..!~ ~ O~J -illl ~! ..J! ":J 

.H~~. 
(La ilaha illa-llah walJdahou la charfka lah lahou-l­

moulkou walahou-l-lJamd wahouwa cala koulli chay'in qadfr) 

Celui qui repete cela, ajoute-t-il, illui sera pardonne ses 
pecMs meme s'ils sont equivalents a l'ecume de mer.» 
Rapporte par Ahmed, AI-Boukhan et Mouslim. 'Ali 
rapporte de son cote que Ie Prophete a dit: «Celui qui 
recite Ie verset du Trone apres une priere prescrite sera sous Ia 
protection d'Allah jusqu' ala prochaine priere.» Rapporte par 
Ettabarani. II y a de nombreuses autres invocations. 
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Concernant ces invocations, Chaker Ben Belkacem ar­
Raouafi a dit : 

D'aprcs Abou Oumama : Quand Ie Prophete fut 
interroge sur Ie moment ou I 'invocation est susceptible d'etre 
exaucee, il repondit: «Vers la derniere partie de la nuit et 
apres chaque priere obligatoire.» Ettermidhi. 

Les nobles hadiths se rapportant a ces invocations sont 
nombreux. Entre autres : 

D'apres Al-Moughira Ibn Chou'ba ,lorsque Ie 
Prophete terminait sa priere, il se mettait adire: «11 n'y a 
nulle autre divinite en dehors d' Allah, l'Unique qui n'a pas 
d'associe. A Lui appartiennent la Royaute et la Iouange et II 
est Omnipotent. 0 Allah, ce que Tu as donne nul ne peut 
l'empecher (de parvenir a destination) et ce que Tu retiens, 
nul ne peut l'accorder, et Ie sort, sans Ton consentement ne 
saurait etre favorable a1 'homme chanceux.» 

~~~-' ~14.)~ clL...t14.) ,4.) cl.t~ ~ ~~~ ~I ~l 4.i1 ~ 
/ / / 

l~ ~/Q;J~~ ,~~~~~ ,;~,~L:'-f ~ ~L. ~~l ,~~;~ 

~1cl:...~1 

(la ilaha illa-llah, waIJdahou ta charika lah, lahou-l­
moulkou walahou-l-IJamd, wahouwa caia koulli chay'in qadir, 
allahoumma lti manica lima aCfayta wala mouc{iya lima 
manacta wala yanfacou dha-l-jaddi minka-l-jadd) Hadith 
ayant fait l'objet de consensus. 

Abou Hourayra rapporta que Ie Messager d'Allah a 
dit: «Celui qui, a l'issue de chaque priere, loue Allah 
(soubIJanallah), trente trois fois, puis L' exalte (allahou akbar) 
trente trois fois, puis Le glorifie (alIJamdou Ullah), trente trois 
fois, puis dit aIa fin: «II n'y a nulle autre divinite en dehors 
d' Allah, l'Unique, qui n'a pas d'associe, II possede Ie 
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Nom de ton Seigneur Ie Tres Haut», dans la deuxieme: 
«Dis: 6 vous les incroyants!» et dans la troisieme 
inclinaison impaire: «Dis: II est Allah l'Unique» puis les 
deux sourates preservatrices «Al-Mou'awwidhatayn». 

Les prieres sounna 

FAJR 2 rak'a .F~a +sounrte 

Les sunen des prieres prescrites 

Les sunen regulieres, c' est-a.-dire les prieres 
surerogatoires qui sont faites avant et apres les prieres 
prescrites. Ce sont : 

- La sunna du dhouhr. Selon 'Abdallah Ibn 'Omar, Ie 
Prophete faisait deux inc1inaisons avant et apres Ia priere 
du midi. Rapporte par AI-Boukhari, Mouslim et autres . 

• La sunna du ca~r. Seion 'Ali Ie Prophete faisait 
quatre inc1inaisons avant Ia priere du cao$r, qu'il separait par 
les salutations sur les anges rapproches et ceux qui les suivent 
parmi les musulmans et les croyants. Rapporte par Attirmidhi 
et ibn Majah. 

- La sunna du maghreb. D'apres 'Abdallah Ibn 
Mughfal, Ie Prophete a dit: «Priez avant Ie coucher du 
soleil et apres son coucher» avant de dire a. la troisieme: 
«Pour celui qui Ie desire» de crainte que les gens ne la 
prennent pour une sunna.» Rapporte par AI-Boukhari. 
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